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À QUAND LE RETOUR ?

SOS CITOYENS
EN DANGER !

Près de 98 % des appareils de
chauffage importés sont contrefaits
! Ce sont en effet les dernières
conclusions des services des
Douanes qui révèlent tout le risque
encouru par les familles attirées
par ces appareils souvent
proposés à bas prix...
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"Nous réaffirmons notre soutien à l'envoyé personnel,
Christopher Ross, dans sa mission afin de faciliter
l'engagement des deux parties dans des négociations
devant aboutir à une solution politique mutuellement
acceptable qui pourvoie l'autodétermination pour le

peuple du Sahara occidental"

Mohamed Abdelaziz

4e Salon national du miel et de l’apiculture
à Skikda

LL a nouvelle aérogare d’Annaba sera réceptionnée vers le
25 décembre prochain, a affirmé dimanche le ministre
des Transports, Boudjemaâ Talai, lors d’une inspection

de cette infrastructure qui en est aux ultimes finitions.
Cette aérogare, lancée en travaux en 2006 pour un montant de
3,7 milliards de dinars, traitera, dans un premier temps,
750.000 voyageurs par an avec prévision d’une extension qui
en portera la capacité annuelle à 1,5 million de voyageurs.
Talai, assurant que les équipements de cette infrastructure
seront "aux normes internationales", a fait part de la nécessité
d’engager "sans tarder" la procédure d’attribution des locaux
de l’aérogare (cafétéria, restaurant, boutiques…) afin qu’ils
soient opérationnels à l’ouverture de la nouvelle enceinte.
Cette dernière desserrera la pression sur l’ancienne aérogare et
permettra à l’antique Hippone de disposer d’une aérogare plus

en rapport avec l’expansion de la ville et ses perspectives de
développement. 

LL a 4e édition du Salon national du miel et de l’apicul-
ture, ouverte dimanche au centre culturel Aïssat-Idir
de Skikda, draine un nombre important de visiteurs, a-

t-on constaté dimanche après-midi.
Le miel 100 % naturel (ou présenté comme tel) est la quête
commune de la majorité des visiteurs, convaincus des effets
bénéfiques et des vertus thérapeutiques du produit de
l’abeille.
Une gamme variée, incluant le "miel d’abeilles sauvages",
leur est proposée par les 40 apiculteurs participant à ce
salon national, venus de 20 wilayas du pays. 
L’objectif du salon est de favoriser les échanges entre pro-
fessionnels et mettre en valeur les capacités apicoles de la
wilaya de Skikda.
Skikda produit 200.000 essaims par an, distribuées locale-
ment mais aussi dans les wilayas d’El Tarf, Annaba,
Constantine, Souk- Ahras, Jijel, Guelma, Bordj Bou-
Arreridj et Sétif. 

La wilaya de Skikda a produit, la saison dernière, 6.100 qx
de miel grâce à ses 115.000 ruches appartenant à 3.500
apiculteurs.

UU
ne commission mixte chargée de l’animation des
communes de la wilaya d’Aïn-Témouchent vient
d’être installée au niveau de la direction de l’ad-

ministration locale.

Composée notamment de la responsable du service ani-
mation à la DAL, de chefs de daïra, de président d’APC,
cette nouvelle instance a pour principal objectif, l’ap-
port d’aide et assistance aux collectivités locales pour
l’application des mesures d’austérité décidées par le
gouvernement. La DAL prévoit, par ailleurs, dans sa
feuille de route, l’instauration, dans le nouveau budget
de la wilaya, d’une subvention portant sur la réalisation
d’espaces verts, en collaboration avec, entre autres, les
directeurs de l’environnement et la conservation des
forêts.
Intervenant à cette occasion, le responsable de l’exécu-
tif de wilaya a annoncé la tenue prochaine d’une ren-
contre avec les cadres de la wilaya pour élaborer un
programme de travail et de coordination entre les dif-
férents services.

Une commission mixte pour l’animation
des communes à Aïn-Témouchent

Réception fin décembre de la nouvelle
aérogare d’Annaba Un policier offre des

chaussures à un SDF
pour... qu'il puisse
monter dans le bus
Aux États-Unis, un officier de
police a acheté une paire de
chaussures neuves à un SDF,
après qu'il s'est fait refuser
l'entrée dans le bus pieds nus. 
Employé de la Delaware River
Port Authority, opérant sur les
transports de l'État du New
Jersey et de Pennsylvanie
notamment, Kenya Joyner a été
appelé samedi 7 novembre
pour un problème signalé par
un chauffeur de bus. Le souci
en question : un sans-abri
pieds nus, ne pouvant être
autorisé à entrer dans le bus
malgré sa volonté. Sur place,
l'agent a reconnu l'homme
aperçu plus tôt dans la journée,
couché sur un banc. "Je lui ai
demandé où étaient ses chaus-
sures. Il a hésité, semblait
gêné, et a déclaré dans un mur-
mure qu'il n’en avait pas", a-t-il
déclaré. Le bon samaritain a
alors traversé la rue vers un
magasin de chaussures pour
acheter une paire neuves et
permettre ainsi au démuni
d'emprunter le bus. 
Ses proches ne sont pas dits
surpris face de ce geste. "Si
vous connaissez l'officier, vous
savez qu'il ne recherche aucune
reconnaissance", a ajouté son
lieutenant. Quant à l'intéressé,
il a fait preuve de modestie,
sans surprise : "Beaucoup d'of-
ficiers ont fait ce que j’ai fait et
même plus. J’ai juste été filmé
à ce moment."

Un saut à l'élastique
qui vire au
cauchemar

Venue effectuer un saut à l'élas-
tique au cœur des chutes
Victoria au Zimbabwe, Erin
Laung Worth a bien failli voir sa
dernière heure arriver. Après
s'être élancée d'un pont de 111
mètres, la corde qui retenait
l'étudiante australienne s'est
rompue et a précipité sa chute
dans une rivière infestée de
crocodiles. Rapidement secou-
rue, Erin qui ne doit sa vie qu'à
la chance, est sortie de ce cau-
chemar avec seulement quel-
ques blessures
superficielles.



PAR IDIR AMMOUR

Cette "baisse brutale des cours des
hydrocarbures, qui risque de
durer, impacte les ressources de

notre pays. Il s'agit de 33 à 35 milliards
d e
dollars en moins sur l'ensemble de l'an-
née 2015", a souligné Sellal en septem-
bre dernier, lors d'une rencontre avec la
communauté universitaire et
académique organisée par le Conseil
national économique et social (Cnes).
Les conséquences d'"une baisse étalée"
des cours, a poursuivi le Premier min-
istre, seront la contraction des
ressources du Fonds de régulation des
recettes (FRR) et l'accroissement de la
dette publique interne.
De nombreuses  institutions,  gouverne-
mentales ou autres, se préoccupent de

cette baisse des prix qui risque de rendre
encore plus problématique le finance-
ment des immenses besoins en
investissements et autres. Pour Sellal,
cette conjoncture "difficile" plaide pour
des actions de rationalisation de la
dépense publique et de développement
du marché des capitaux, "ce que le
gouvernement fait actuellement". 
Dans ce contexte, dont  la conjoncture
actuelle est certes difficile, plusieurs
projets seront gelés ou reportés pour une
date ultérieure. A juste titre, le crédit à la
consommation tant attendu par les
citoyens en est une cible. Il semble que
sa reconduction ne serait pas pour
demain !  En tout cas, c’est ce
qu’indique cette discorde entre les min-
istres du gouvernement Sellal qui sont
partagés entre partisans et opposants à

cette idée.
Selon des sources gouvernementales, la
relance du crédit à la consommation est
confrontée à pas mal d’entraves et des
divergences entre les membres du gou-
vernement quant à son efficacité bien
qu’il soit inclus dans la loi de finances
(LF2015). D’ailleurs, toutes les mesures
seraient prises par les ministères con-
cernés, y compris les banques, sachant
que la décision a été prise à l’époque de
Benbada qui avait précisé, dans une
interview accordée à l’APS, que le crédit
"concernera l’achat de véhicules pro-
duits localement".
Les mêmes sources ajoutent que le min-
istre du Commerce, Bakhti Belaïb, sem-
ble peu enthousiaste en demandant de
reporter l’entrée en vigueur du projet.
Pour lui, le crédit à la consommation est

valable pour les pays souffrant de l’ex-
cédent de produits où l’offre est
supérieure à la demande, ce qui n’est pas
le cas, selon lui, pour le produit algérien
qui n’arrive pas à répondre à la demande
du marché local.
Les arguments avancés par le ministre
du Commerce auraient suscité des réac-
tions controversées parmi les membres
du staff gouvernemental. Certains
auraient même reproché la position de
Belaïb qui n’est autre que celle de sa
famille politique (RND), sachant que
son secrétaire général, Ahmed Ouyahia a
affirmé que son parti ne serait pas favor-
able à la relance dudit crédit qu'il juge
inefficace.  

I. A. 
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L’ALGÉRIEN FACE À “L’INVASION” DES SECTES 

La sonnette d’alarme tirée !

RÉSEAUX DE SOUTIEN AUX GROU-
PES TERRORISTES

14 éléments arrêtés et  16
casemates détruites 

14 éléments de réseaux de sou-
tien aux groupes terroristes ont
été arrêtés par des détachements
de l'Armée nationale populaire
relevant de la 5e Région militaire,
alors que 16 casemates qui ser-
vaient d'abris pour les terroristes
ont été détruites à Tizi-Ouzou,
indique un communiqué du min-
istère de la Défense nationale.
"Dans le cadre de la lutte antiter-
roriste et contre la criminalité
organisée, et grâce à l’exploita-
tion de renseignements, des
détachements relevant de la 5e

Région militaire ont arrêté 14 élé-
ments de réseaux de soutien aux
groupes terroristes", relève la
même source, ajoutant qu'un
autre détachement "a découvert
et détruit 16 casemates qui ser-
vaient d'abris pour les terroristes
à Tizi-Ouzou (1re Région mili-
taire)". "
Un détachement de l’ANP rele-
vant du secteur opérationnel de
Djanet (4e Région militaire), et
suite à une opération de
recherche et de fouille dans la
localité de Tin Ezzouj, située entre
Djanet et In-Guezzam, a arrêté le
23 novembre 2015,  4 criminels
de différentes nationalités
africaines et a saisi 3 pistolets
mitrailleurs de type kalachnikov, 1
quantité de munitions, 5 véhicules
tout-terrain et des téléphones
portables".
Par ailleurs et à Tlemcen, des élé-
ments des gardes-frontières "ont
déjoué une tentative de contre-
bande de 2.415 litres de carbu-
rants et 748 kilogrammes de
déchets de cuivre". De même, "un
détachement relevant du secteur
opérationnel de Bordj Badji-
Mokhtar a intercepté 1 contre-
bandier et 1 camion chargé de
20 tonnes de ciment", ajoute la
même source.

R. N.

PAR KAMAL HAMED 

L ’L ’ Algérie fait apparemment face
à de nouvelles attaques d’en-
vergure visant surtout à désta-

biliser les croyances religieuses des
Algériens. Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs, Mohamed
Aissa, est on ne peut plus catégorique
sur la question. Une certitude qui l’a
d’ailleurs poussé à alerter sur les dan-
gers qui pèsent sur le pays. Des dangers
qui émanent des nouvelles sectes qui
semblent proliférer à une grande
vitesse. Il a carrément, à ce propos, tiré
la sonnette d’alarme . 
"Il y a une nouvelle attaque contre le
pays et c’est une attaque sectaire", dira
le ministre hier lors d’une rencontre
avec les imams de la capitale organisée
à Dar El-Imam à Mohamadia. Et d’a-
jouter que "des sectes sont apparues
pour semer la division entre Algériens.
Les pratiques étrangères à l’héritage
algérien sont considérées come une
invasion sectaire".
Le propos du ministre est autant grave
que clair, ce d’autant qu’il est dit sur un
ton qui ne laisse plus de doute sur
l’urgence d’ y faire face avec la plus
grande célérité. A l’adresse des imams

le ministre a, en quelque sorte, décrété
la mobilisation générale. Il a en effet
mis en demeure les imams de défendre
le pays face à ces nouveaux dangers très
pernicieux au demeurant. 
"Il y a de nouvelles sectes et il faut les
affronter et les combattre" précise
Mohamed Aissa qui n’a, cependant cité
aucune d’entre elles. 
Mais les présents ont compris qu’il
s’agit, à tout le moins en grande partie,
de la propagation du chiisme en Algérie
qui prend des proportions alarmantes,
apparemment. Les tenants du chiisme
se deploient de manière tous azimuts et
font en effet preuve d’un grand prosé-
lytisme, ce qui leur a permis de séduire
nombre d’Algériens. Cette attaque est
en train de s’opérer à visage découvert
ces derniers temps. 
Preuve en est, l’appel lancé par le
religieux irakien, Moktada Sadr, aux
fidèles chiites algériens les exhortant à
clamer au grand jour leur appartenance
confessionnelle.
Le ministre a aussi donné l’exemple de
certaines croyances voulant faire
accroire aux jeunes Algériens l’appari-
tion d’un nouveau prophète. "Pourquoi
nos jeunes accourent-ils vers ces idées

dangereuses ?" s’est interrogé le min-
istre en appelant les imams a inculquer
aux jeunes l’amour du prohète QSSSL. 
Dans ce même ordre d’idées, il a claire-
ment accusé certaines officines et des
agences de renseignements d’être der-
rière la propagation de quelques sectes.
Et pour pouvoir face à ces dangers
Mohamed Aissa a plaidé en faveur de la
mise en avant de notre référent
religieux malékite. "Avec notre référent
religieux nous serons immenses et nous
nous inscrivons dans la continuité" a-t-
il affirmé en outre. 
Il a d’ailleurs soutenu que, grâce au
ministère des Affaires religieuses les
écoles, les universités et les cités uni-
versitaires et les mosquées  "nous
sommes immunisés".`` 
Et de marteler "qu’il faut croire en
l’Algérien qui n’est pas totalement à
l’abri face à un ennemi qui agit au nom
de l’islam". 
Il a en outre rendu un vibrant hommage
aux imams en particuier et aux
mosquées en général qui ont contribué à
vaincre le terrorisme et l’extrémisme
religieux et préserver l’Algérie et son
unité nationale.

K. H. 

La relance du crédit à la consommation serait-elle compromise ?

CRÉDIT À LA CONSOMMATION 

A quand le retour ?
Les prix internationaux du
pétrole ont chuté
brutalement. Une légère
remontée des cours en avril
2015 avait donné un peu
d’espoir pour les groupes
pétroliers et les pays
exportateurs de pétrole,
mais les changements
économiques et
géopolitiques intervenus
ces dernières semaines font
à nouveau fléchir les cours.
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PAR RACIM NIDAL 

LL a mobilité des étudiants algériens à
l'international est inscrite dans un
processus axé sur les besoins du

pays, a indiqué à Oran le président de la
Conférence régionale des universités de
l'Ouest (CRUO), Larbi Chahed.
"La demande (inscription), l'orientation
(vers les établissements d'accueil) et le
suivi des étudiants sont parfaitement
maîtrisés au titre des programmes de
mobilité", a affirmé M. Chahed à l'occa-
sion de la 3e édition du Salon de l'en-
seignement supérieur Algérie-France,
tenue à l'Ecole nationale polytechnique
d'Oran (ENPO) après deux premières
journées abritées par le Palais de la

Culture Moufdi Zakaria à Alger. 
Ce Salon, qui se tient pour la première
fois à Oran, se décline en "un espace de
construction de la mobilité des étudi-
ants à l'international, et en particulier
en direction de la France, et ce, sur le
socle de la coopération scientifique
bilatérale entre les deux pays", a relevé
le président de la CRUO, également
recteur de l’Université d’Oran 1 Ahmed
Benbella.
Les programmes de mobilité consoli-
dent la formation des étudiants et leur
permettent, au terme de leur cursus, de
"contribuer à l'effort de développement
économique national", a-t-il souligné,
rappelant qu'au palier de la post-gradua-

tion, les doctorants passant par ce canal
sont inscrits dans le système de co-
tutelle portant sur le suivi par les deux
établissements (d'origine et d'accueil).
Le Salon Algérie-France s'est tenu en
présence du conseiller de coopération et
d'action culturelle à l'ambassade de
France en Algérie, Alexis Andres qui a
qualifié cet événement de "temps fort de
la coopération universitaire entre les
deux pays".
Ce responsable, également directeur de
l'Institut français d'Algérie, a aussi
donné un aperçu sur le programme de
mobilité "Campus France" par le biais
duquel les étudiants algériens sont ori-
entés en vue de poursuivre leurs études

au sein d'un établissement d'enseigne-
ment supérieur en France. Plus de 250
étudiants ont assisté à cette rencontre
marquée par des communications sur les
procédures d'inscription, animées par
les représentants des établissements uni-
versitaires hôtes, dont des écoles
d'ingénieurs, d'arts et de commerce.
Ce salon, regroupant au total (Alger et
Oran) 37 universités et écoles
supérieures algériennes et 22 établisse-
ments français d'enseignement
supérieur, a été organisé par le ministère
algérien de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique et l'Institut
français d'Algérie.

R. N. 

PAR CHAHINE ASTOUATI 

L ’L ’ incendie, qui a eu lieu à 3 h du
matin, a été provoqué suite "à la
déflagration de plusieurs bon-

bonnes de gaz butane, utilisées pour le
chauffage", a précisé le lieutenant-colonel
Karim Benzidane, de la Protection civile de
Ouargla. Les réfugiés du camp d’Ouargla
ont été évacués et pris en charge par le
Croissant-Rouge algérien, selon la même
source. Les victimes ont été transférées à
l’établissement public hospitalier
Mohamed Boudiaf à Ouargla et le centre
en question a été totalement évacué, selon
la Protection civile. 
Une enquête a été ouverte par les éléments
de la police scientifique de la sûreté de
wilaya d’Ouargla pour déterminer les cir-
constances exactes de ce malheureux
événement.  Une cellule de crise a été con-
stituée au cours de la même journée  pour
suivre l’évolution de la situation née de
l'incendie qui s'est déclaré, tôt ce matin,
dans un centre d’accueil de ressortissants
africains à Ouargla, faisant 18 morts et 37
blessés, ont annoncé  des services de la

wilaya.
Présidée par le wali d’Ouargla, Saâd
Agoudjil, cette cellule, qui regroupe
plusieurs responsables de wilaya con-
cernés, a entamé, dans la zone de Said-
Otba, dans la périphérie d’Ouargla, les
démarches de prospection pour abriter un
centre de substitution destiné à l’accueil
des ressortissants africains, a-t-on précisé.
Des opérations de distribution de repas à
ces ressortissants ont été organisées pour la
prise en charge des pensionnaires du centre
d’accueil, ouvert en 2014, et qui a été
aujourd’hui la proie d’un incendie, a
indiqué, sur le site, le chargé de la cellule
de communication de la sureté de wilaya.

Une cellule de crise au MAE

"La cellule de crise du ministère des

Affaires étrangères qui est à pied d'oeuvre
depuis l'annonce de ce drame, coordonne
son action avec l'ensemble des institutions
nationales concernées pour suivre l'évolu-
tion de la situation et l'identification des
victimes", indique un communiqué du min-
istère des Affaires étrangères.
Le MAE "salue la réactivité et le profes-
sionnalisme des services compétents du
ministère de l'Intérieur et des Collectivités
locales, et notamment des agents de la
Protection civile, dont l'intervention a pu
circonscrire et venir rapidement à bout de
cet incendie, épargnant ainsi de nom-
breuses vie humaines".
Le MAE présente, par la même occasion,
ses condoléances aux familles des victimes
et exprime sa solidarité avec les gouverne-
ments dont ils sont originaires, ajoute la

même source.

Les ministres de l'Intérieur

et de la Santé sur place

Le ministre de l'Intérieur, Noureddine
Bedoui, et celui de la Santé, Abdelmalek
Boudiaf, se sont rendus hier  matin à
Ouargla pour "s'enquérir de la situation"
suite à l'incendie qui s'est déclaré dans un
centre hébergeant des ressortissants
africains, indique un communiqué du min-
istère de l'Intérieur.
"Sur instruction du président de la
République, les ministres de l'Intérieur et
des Collectivités locales, et de la Santé, de
la Population et de la Réforme hospital-
ière, accompagnés du directeur général de
la Protection civile, se sont rendus ce matin
à la wilaya à l'effet de s'enquérir de la sit-
uation et de superviser cette opération",
précise le communiqué.
Un incendie s'est déclaré mardi à 3h45 du
matin à l'intérieur du centre d'accueil de
Ouargla, hébergeant 624 ressortissants
africains, en situation irrégulière, rappelle
la même source.
Selon les premiers éléments d'informa-
tion, "cet incendie serait dû à un
chauffage à gaz", et aurait fait "18 morts
et 38 blessés hospitalisés de diverses
nationalités sub-africaines, dont 25 ont
quitté l'hôpital après avoir reçu les pre-
miers soins d'urgence".
Les 13 blessés restant, au niveau de l'hôpi-
tal, sont sous surveillance médicale, et
leur cas, selon les médecins traitants, "ne
représente aucune gravité", ajoute-t-on.
"Toutes les dispositions ont été prises par
les autorités locales, afin d'assurer la
prise en charge et le suivi de ces person-
nes", indique le ministère.

C. A.

INCENDIE AU  CENTRE D’ACCUEIL DE RESSORTISSANTS AFRICAINS 

18 réfugiés décèdent à Ouargla

MOBILITÉ DES ÉTUDIANTS ALGÉRIENS À L'INTERNATIONAL

Elle répond aux besoins du pays

SUR LES 10 PREMIERS MOIS DE L'ANNÉE 2015

Les importations de véhicules en baisse de 35 %
PAR RIAD EL HADI 

LL a facture des importations des véhicules s'est chiffrée
à 2,86 milliards de dollars (mds usd) sur les dix pre-
miers mois de l'année 2015, contre 4,4 mds usd à la

même période de 2014, soit une baisse de 35,3 %, ont
annoncé les Douanes.
Le nombre des véhicules importés a connu une baisse
presque de la même ampleur que celle de la facture en
s'établissant à 240.901 unités contre 339.771, soit une
diminution de 29,1 %, précisent les données du Centre
national des statistiques des Douanes (CNIS).
Selon les chiffres qui portent sur plus de 45 concession-
naires exerçant sur le marché national, les ventes de la plu-
part des marques automobiles ont enregistré une tendance
baissière, en particulier celles européennes, notamment

françaises et allemandes, qui ont connu une baisse en
valeur et en nombre.
Seuls les véhicules utilitaires ont connu des hausses entre
les deux périodes de comparaison.
La baisse des importations des véhicules, qui a commencé
dès 2014, était prévisible, et ce, suite aux décisions prises
par le gouvernement pour assainir le marché de l'automo-
bile qui s'était caractérisé, durant les dernières années, par
de profonds dysfonctionnements et des pratiques illégales
relevés par le ministère du Commerce dans une récente
étude. Le gouvernement s'est alors engagé à assainir ce
marché et à rationaliser les importations des véhicules à
travers l'élaboration d'un nouveau cahier des charges relat-
ifs aux conditions et modalités d’exercice de l'activité des
concessionnaires de véhicules neufs.

En outre, il est prévu l'introduction des licences d'importa-
tion pour les véhicules en 2016.
La mise en application du nouveau cahier des charges vise
à organiser et à rendre transparente l’activité des conces-
sionnaire ainsi qu'à protéger les droits des consommateurs
essentiellement en matière de santé et de sécurité.
Quant aux licences d'importation, elles doivent notamment
plafonner les importations des véhicules puisqu'il a été
constaté que des concessionnaires en importent largement
plus que les besoins exprimés par le marché national.
En 2014, les importations des véhicules s'étaient chiffrées
à 6,34 mds usd contre 7,33 mds usd en 2013 (-13,56 %),
alors que leur nombre avait atteint 439.637 unités contre
554.263 unités (-20,68 %).

R. E.

Un drame qui vient frapper  douloureusement le sort des réfugiés subsahariens sur le sol national.

18 personnes ont trouvé la
mort, dont 2 enfants, et 38
autres blessées dans un grave
incendie qui s’est déclenché
tôt dans la matinée d’hier
dans un centre d’accueil de
réfugiés sub-sahariens, dans
la wilaya de Ouargla, selon la
Protection civile, rapporte la
Chaîne I de la Radio nationale.



PAR LAKHDARI BRAHIM 

LL a Charte d'éthique éducative, visant à instaurer
un "climat de confiance, d'entente et de stabilité"
entre les différentes composantes de la commu-

nauté éducative, sera signée dimanche prochain, a
annoncé hier le ministère de l'Education nationale.
Cette charte sera signée par six syndicats du secteur,
qui ont déjà participé à son enrichissement, alors que
deux organisations syndicales "sont toujours en train
de réfléchir sur ce projet, refusé d'emblée par un seul
syndicat", précise-t-on de même source.
Les prochains jours seront mis à profit pour "expliquer
et sensibiliser davantage sur l'importance de cette
Charte", qui définit les droits et obligations de chaque
composante de la communauté éducative.
La signature de ce document intervient dans un con-
texte où la majorité des revendications des syndicats
"ont été résolues" et les services du ministère "sont en
train d’appliquer sur le terrain les décisions prises par
les deux parties", relève-t-on au ministère, appelant au
dialogue et "à sortir de cet esprit du face-à-face",
puisque l'école, loin de tout slogan, souligne-t-on, "est
l'affaire de tous".
Ce document de référence pour le secteur "ne con-
stitue, en aucun cas, une entrave au droit de grève"
pour les travailleurs du secteur, qui est un droit consti-
tutionnel, insiste-t-on auprès du ministère.
Pour concrétiser les réformes tracées depuis les années
2000 et trouver des solutions aux différents problèmes
soulevés, le secteur a besoin d’un "consensus afin d’in-
staurer un climat favorable pour aller à cette école de
qualité et ne pas se contenter d’avoir une bonne poli-
tique ou une bonne prospective", souligne la même
source, qui relève "une pesanteur sur le secteur, née de
la forte attente de la société qui aspire légitimement à

avoir une école de qualité, voir d'excellence".
Les efforts entrepris par le secteur "ne sont pas des
réformes de la réforme" mais leur "amélioration et
adaptation" aux évolutions aux niveaux national et
international, sur la base des recommandations issues
de deux rencontres d'évaluation du système éducatif,
organisées en 2014 et 2015.
Le ministère de l'Éducation accorde la "même impor-
tance" aux aspects pédagogiques et ceux de la gouver-
nance, ajoute la même source, selon laquelle la refonte
pédagogique "passe par l’amélioration des pro-
grammes élaborés depuis plus de dix ans et par la
réécriture des manuels scolaires, en donnant plus d’im-
portance et d'attention au produit algérien".

Le produit algérien doit constituer
un socle de référence

Le produit algérien doit constituer "un socle de
référence commun" qui renforce "l’identité et les
valeurs nationales", en puisant dans l’histoire et dans
le riche patrimoine de la littérature algérienne dans ses
trois déclinaisons (arabe, tamazight et français).
La réforme, qui "est un long processus" dans le secteur
de l’éducation, passe par la valorisation du travail et de
l’effort et aussi par l’instauration de la gouvernance,
qui exige "la transparence totale" dans la gestion à
tous les niveaux.
Même si de "grandes améliorations" sont relevées
notamment en matière du nombre d’élèves scolarisés,
qui dépassent les 8,5 millions, encadrés par quelque
700.000 fonctionnaires, du nombre d’élèves par classe,
de déperdition ou d’abondons, d’encadrement, et même
du taux de réussite, les efforts doivent être poursuivis
pour "ne pas hypothéquer ou compromettre l’avenir
des enfants". En parallèle, le système éducatif est inter-

pellé, tout comme la société, sur certains phénomènes
comme la violence, la fraude dans les examens, l'ab-
sentéisme, le taux d'échecs et de déperdition scolaires
élevés, parcoeurisme, disparités entre les régions, ou
les cours payants qui sont dispensés dans des "condi-
tions lamentables".
L'objectif de la charte d'éthique est d'instaurer un
"climat de sérénité et de stabilité indispensable à la
mise en œuvre de nombreuses et complexes actions qui
doivent être accomplies pour élever le niveau des per-
formances pédagogiques, de la qualité de la gouver-
nance et du respect de l'éthique et de l'équité".
Il sera également question de sortir le secteur de "l'in-
stabilité chronique", qui l'a marqué ces dernières
années, de créer des convergences saines et
dynamiques donnant lieu à l'émergence d'une famille
éducative, tant sur le plan conceptuel des représenta-
tions que des pratiques individuelles et collectives.
Plaçant l'élève au "centre des préoccupations" de la
politique éducative, la Charte stipule qu'aucune atteinte
à la dignité de l'élève "ne doit être tolérée" et que son
intégrité tant physique que morale "doit faire l'objet
d'un respect absolu".
Concernant les partenaires sociaux, ils "doivent œuvrer
à faire prévaloir le recours au dialogue et à éviter,
autant que possible, le recours à des formes d'action
pouvant influer négativement sur la scolarité des
élèves, et les perturber psychologiquement".
Pour les responsables du secteur, cette Charte n'est pas
l'affaire du ministère et des syndicats seulement, mais
elle concerne tous les acteurs de l'école algérienne, à
savoir les élèves, leurs parents, les personnels d'en-
seignement et d'administration, les organisations
syndicales et associatives.

L. B.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

FF ace à un hiver qui s’annonce rude,
les appareils de chauffage, qui
inondent le marché, sont pour la

plupart non conformes aux normes req-
uises pour la sécurité. 
Dans une précédente édition, nous
avions signalé que 40.000 de ces
appareils étaient contrefaits suite à la
décision de bloquer ces marchandises au
port d’Alger. Mais la filière de la contre-
façon semble ne pas se résigner à céder
au contrôle qui est établi au niveau des
ports pour de telles marchandises. En
effet, la dernière enquête menée par les
services du ministère du Commerce a
fait ressortir que ces appareils de
chauffage à gaz,  importés pour la plu-
part des pays d’Asie, ne présentant
aucune garantie pour leur utilisation. 
Les importateurs qui convoitent ce
marché sont pointés du doigt pour des

opérations frauduleuses qui menacent
carrément les citoyens. Les différents
essais dans les laboratoires de contrôle
de qualité ont conclu que ces appareils
ne sont pas équipés d’accessoires néces-
saires, leur permettant de fonctionner
normalement. D’où les regrets du
ministre du Commerce qui parle d’un
plan qui vise à mettre tous les "rebuts"
de certains pays sur le marché algérien.
Les appareils en question qui sont com-
mercialisés à bas prix trouvent des

clients au niveau de certains marchés
comme celui d’El-Hamiz qui fait fi des
règles élémentaires sur la qualité des
produits.  Récemment, les services de
contrôle de qualité dépendant du min-
istère du Commerce ont établi dans leurs
enquêtes que les chauffe-eau d’origine
inconnue arrivaient à se faire vendre
sans le moindre soupçon sur ce faux
label.  Les graves répercussions sur la
santé des citoyens ne sont pas à démon-
trer étant donné que le monoxyde de car-

bone reste la principale cause de décès
chez nombre de citoyens.  
Le plus souvent, les accidents domes-
tiques qui sont fatals indiquent tout le
danger sur l’emplacement de ces
appareils avec un manque d’aération, le
citoyen encourt tous les risques sur sa
santé. Pour masquer le faux du vrai, les
produits commercialisés en Algérie
arrivent à séduire grâce à leur prix bon
marché. 
La plupart des marques imitées de
chauffage à gaz, chauffe-bain et chauffe-
eau présentent des prix entre 15.000 et
17.000 DA alors que les marques
déposées qui ont une grande réputation
venant de France ou d’Italie sont cédées
au minimum à 40.000 DA. Face à ce
déploiement de la contrefaçon, le min-
istère a décidé récemment de livrer
bataille aux importations contrefaites.
De nouvelles mesures qui visent à ren-
forcer celles qui sont en place et qui
seront désormais appliquées.  Il s’agit du
certificat de conformité délivré par un
laboratoire dûment agréé pour chaque
produit électrique ou électroménager. 
L’importateur doit également fournir les
certificats de dépôt de la marque d’orig-
ine avec des détails sur le fournisseur.
D’autres dispositions sont à l’étude
actuellement et seront divulguées inces-
samment.

F. A.
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LES CHAUFFAGES CONTREFAITS DE RETOUR

SOS citoyens en danger !

MALGRÉ LA RÉTICENCE DE DEUX ORGANISATIONS SYNDICALES

La Charte d'éthique éducative sera signée
dimanche prochain

Il faut mener une lutte sans merci à ces “marchands de la mort”.

Près de 98 % des
appareils de chauffage
importés sont contrefaits.
Ce sont les dernières
conclusions des services
des Douanes qui révèlent
tout le risque encouru par
les citoyens.
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LL e ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Mohamed Aïssa, a affir-
mé avant-hier  à Tipasa avoir donné

des instructions à l'Office national du hadj
et de la omra (ONHO), pour se conformer
à l'ancien cahier de charges concernant
l'organisation du hadj et de la omra par les
agences de voyage.
Dans une déclaration à la presse à l'issue
de sa visite à Tipasa, M. Aissa a indiqué
avoir donné des instructions à l'ONHO
pour annuler le cahier de charge actuel et
revenir à l'ancien jusqu'à l'ouverture d'un
atelier auquel participeront les partenaires
(agences de voyage), la tutelle et l'ONHO
en vue de procéder à l'évaluation du nou-
veau cahier de charges.

"Toutes les clauses du cahier de charges
seront examinées en vue de garantir une
meilleure organisation du hadj et de la
omra et assurer une meilleure prise en
charge des citoyens dans les Lieux saints
tout en garantissant les droits des agences
de voyage dans le cadre des lois de la
République", a-t-il soutenu.
Concernant le poste de mufti de la
République, le ministre a estimé que
l'Algérie a besoin d'une institution com-
posée de théologiens, de psychologues et
de sociologues, mais pas nécessairement,
a-t-il dit, d'un mufti de la République.
Il a ajouté dans le même contexte que son
département attendait la révision constitu-
tionnelle pour se prononcer sur le sort du

Haut conseil islamique (HCI) pour pou-
voir ainsi créer une instance de fetwa qui
sera complémentaire à ce conseil, rap-
pelant que la désignation d'un mufti ou
d'un président d'un conseil scientifique et
religieux relève des prérogatives du prési-
dent de la République.
A Tipasa, M. Aissa a visité plusieurs infra-
structures relevant de son secteur et a ren-
contré les imams avec lesquels il a évoqué
le rôle des mosquées algériennes et "leur
expérience pionnière" dans la lutte contre
le terrorisme et la radicalisation et la
préservation du référent religieux nation-
al.

R. N.

PAR RANIA NAILI 

DD ans une déclaration à la presse en
marge d'une visite d’inspection
dans la wilaya, Mme Meslem a

souligné qu’une commission composée de
représentants de tous les secteurs s’at-
tèlera à fournir toutes les informations qui
seront contenues dans la carte d’identité
nationale biométrique qui entrera en
vigueur l’an prochain, ce qui permettra de
connaitre le vrai nombre des nécessiteux
et handicapés et protéger par conséquent
l’argent public et rationaliser les dépens-
es.
"Si nous parvenons à actualiser les listes
en Algérie avec de vraies informations sur
les personnes défavorisées et vulnérables

qui méritent l’aide de l’Etat, nous pou-
vons rationaliser la gestion des deniers
publics", a déclaré la ministre.
Mme Mounia Meslem a rappelé, dans ce
sens, que la rationalisation des dépenses
est une priorité du gouvernement sur
laquelle insiste le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika qui a
affirmé à maintes reprises que les avan-
tages sociaux ne doivent pas franchir la
ligne rouge, quelle que soit la situation

financière du pays.
La ministre a, au passage, mis l’accent sur
la rationalisation de la gestion financière
des centres spécialisés relevant de son
secteur avec l'éventualité d’ouvrir des
enquêtes judiciaires en cas de dépasse-
ment.
D'autre part, elle a insisté sur l’ouverture
des classes pour les enfants autistes dans
tous les établissements de solidarité
nationale, en réponse aux préoccupations

soulevées au ministère par les familles de
ces enfants.
La ministre, a inspecté, lors de cette visite,
plusieurs projets relevant de son secteur, à
l’instar du centre de secours et d’interven-
tion sociale de Mostaganem, l’école des
enfants déficients visuels à El Hachm, la
maison de l’enfance assistée, le centre de
personnes âgées de Sayada, la ferme d’as-
sistance aux travaux relevant de l’associa-
tion des enfants déficients mentaux de
Hassi Mameche et le centre psycho-péda-
gogique des enfants handicapés de
Mazaghran.
Elle a également présidé l’ouverture du
salon de wilaya de la mini activité, auquel
participent 30 exposants ayant bénéficié
de crédits au titre de l’Agence nationale
de gestion du micro-crédit (ANGEM),
ainsi qu'une cérémonie de distribution de
fauteuils roulants à des handicapés
moteurs et de chèques de micro-crédits à
des jeunes.
La ministre présidera, mardi à l’université
de Mostaganem, le lancement du premier
festival mondial "Vivre ensemble en
Algérie", initié par la fondation de
méditerranée de développement durable
"Djanatu El Arif".

R. N. 

FICHIER NATIONAL DES NÉCESSITEUX ET HANDICAPÉS

Nécessité de l’actualiser

ORGANISATION DU HADJ ET DE LA OMRA

L'ONHO instruit de se conformer à l'ancien
cahier de charges

PAR ROSA CHAOUI 

LL a ministre de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme, Mounia Meslem a insisté,

avant-hier  à Mostaganem, sur la régulari-
sation de la situation de l’enfance assistée
au niveau des centres spécialisés pour
faciliter l'adoption par des familles d’ac-
cueil. Visitant la maison de l’enfance
assistée à Sayada, Mme Meslem a appelé
à intensifier les campagnes de sensibilisa-
tion envers les familles pour les inciter à
prendre en charge ces enfants.
La ministre a également insisté sur l’hu-

manisation des centres de prise en charge
de l’enfance assistée et des personnes
âgées et leur ouverture aux citoyens,
soulignant que le secteur de la Solidarité
nationale ouvre ses bras aux visites famil-
iales.
Elle a appelé aussi à activer les cellules de
proximité pour la réinsertion des person-
nes âgées dans leurs familles.
Par ailleurs, Mme Meslem a précisé que la
priorité du recrutement dans les établisse-
ments du secteur de la Solidarité nationale
est accordée dans le cadre du filet social et
du dispositif d’aide à l’insertion profes-
sionnelle.
La ministre a présidé l’ouverture du salon
de wilaya de la mini activité auquel par-
ticipent une trentaine d’exposants ayant
bénéficié de crédits de l’Agence nationale

de gestion du micro-crédit (ANGEM),
affirmant à cette occasion que l’Etat pour-
suivra sa politique encourageant les
jeunes à créer leur propre micro-entre-
prise.
Lors d'une rencontre avec des cadres
locaux du secteur et des représentants du
mouvement associatif et de la société
civile, la ministre a rappelé les efforts de
l’Etat pour la prise en charge des couches
démunies et vulnérables, signalant que le
nombre de centres spécialisés au niveau
national qui était de 5 après l’indépen-
dance a augmenté pour atteindre 398 cette
année.
Des fauteuils roulants ont été remis à cette
occasion à des personnes handicapées et
des chèques de micro-crédits à des jeunes
dans le cadre de l’ANGEM.

La ministre a inspecté, lors de cette visite,
plusieurs projets relevant de son secteur, à
l’instar du centre de secours et d’interven-
tion sociale de Mostaganem, l’école des
enfants déficients visuels à El Hachm, la
maison de l’enfance assistée, le centre de
personnes âgées à Sayada, la ferme d’as-
sistance aux travaux relevant de l’associa-
tion des enfants déficients mentaux à
Hassi Mameche et le centre psycho-péda-
gogique des enfants handicapés de
Mazaghran.
Mme Meslem présidera, mardi à l’univer-
sité de Mostaganem, l'ouverture du pre-
mier festival mondial "Vivre ensemble en
Algérie", initié par la fondation méditer-
ranéenne de développement durable
"Djanatu El Arif".

R. C. 

FACILITER L'ADOPTION PAR DES FAMILLES D’ACCUEIL

Meslem veut régulariser la situation de l’enfance assistée

AUTOMNE 2015
Les cimes du Djurdjura
recouvertes de neige

Les premières neiges de l’automne 2015 recou-
vrent depuis, dimanche soir, les cimes du mas-
sif montagneux du Djurdjura à Tizi-Ouzou.
La poudreuse a commencé à couvrir d’une fine
couche les hauteurs des localités de Ain El
Hammam, Illilten, Ouacifs, Bouzguene et Akbil.
Un tapis blanc immaculé a également couvert
les cols de Chellata et de Tizi N’kouillal.
L’arrivée de la neige, dans ces localités n’est
plus une source d’inquiétude pour de nom-
breux villageois dont les habitations ont été rac-
cordées au gaz naturel, mettant fin aux tracas-
series d’approvisionnement en gaz butane ou
en bois de chauffage.
Selon un bilan de la direction locale de l’énergie
et des mines, plus de 600 villages des 1500 que
compte la wilaya sont raccordés au réseau de
gaz naturel et plus de 860 autres sont en voie de
l’être.
Les ménagères se préparent dès l’arrivée du
grand froid à passer un hiver sans soucis, en
stockant notamment des denrées alimentaires,
afin de faire face à d’éventuelles fermetures des
voies d’accès par la neige.
De leurs côtés, les communes qui ont été
dotées de moyens de déneigement, ont mobi-
lisé leurs moyens humains et matériels, dès
l’annonce, par la météo, de chutes de neige,
pour faire face à toute situation.
L’expérience acquise par les présidents
d’Assemblée populaire communale (APC) dans
la gestion de ces situations, et la participations
des différents services de la wilaya et des corps
de sécurité dans les opérations de déneige-
ment, ont permis l’année dernière d’éviter l’iso-
lement des villages du Djurdjura.

R. N. 

Mounia Meslem.

La ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de
la Condition de la femme,
Mounia Meslem, a insisté,
avant-hier à Mostaganem, sur
la nécessité d'actualiser le
fichier national des
nécessiteux et handicapés
pour mieux les prendre en
charge.



Tout comme d'autres firmes
multinationales spécialisées dans la
construction et le bâtiment, notamment
des entreprises italiennes, la société
allemande BHS Sonthofen GmbH
intervient dans les travaux de malaxage
et de concassage dans l'édification de la
grande mosquée d'Alger qui sera
achevée d'ici à la fin de l'année 2016.

ENTRETIEN RÉALISÉ PAR AMAR AOUIMER

A lexandre Bernabé, ingénieur technico-commer-
cial nous parle des ambitions de Sonthofen et
des formes de partenariat avec des entreprises
algériennes.

Midi Libre : Dans quel domaine êtes-vous spécialisés et
est-ce que vous participez à des projets de construction
en Algérie, sachant que votre entreprise intervient dans
la réalisation de la grande mosquée d’Alger ?
�� Alexander Bernabé : Oui, tout à fait. Nous avons
deux divisions sur le marché algérien, à savoir le
malaxage et le concassage des carrières. Dans la division
de malaxage, nous avons participé activement à la fabri-
cation de 118 piliers de la grande mosquée El Djazair qui
est actuellement en construction.
Les piliers ont été fabriqués par la société allemande
Europole qui utilise des malaxeurs spéciaux pour la
fabrication des mortiers blancs dans le cadre de la con-
struction de ces piliers. Au niveau du concassage, nous
avons participé à l’installation complète dans les wilayas
de Boumerdès, à Keddara, afin d’augmenter la produc-
tion de nos clients et surtout pour accroître la qualité des
actes de granulat et le sable.
Le problème aujourd’hui en Algérie, c’est la qualité du
sable et la forme des matériaux qui n’est pas tout à fait
correcte pour avoir, notamment une longévité des routes
et de toutes activités de béton et du bitume.

Avez-vous des investissements à réaliser en Algérie et
êtes-vous à la recherche de partenaires locaux pour la
réalisation de projets communs et quel est l’objectif
essentiel de votre présence au Salon international des
travaux publics d’Alger ?

�� Ici, aujourd’hui, nous essayons, petit à petit, de nous
faire connaître et en plus de la mosquée d’Alger, nous
avons participé et nous participons à d’autres projets.
Nous sommes l’un des leaders dans la fabrication et la
construction des barrages hydrauliques.
Nous travaillons, pour l’instant, énormément avec le
royaume du Maroc qui a investi dans l’irrigation et dans
ce pôle depuis maintenant 40 années.
Aujourd’hui, j’espère pouvoir participer au développe-
ment de l’irrigation et de la gestion de l’eau en Algérie.
Car, on essaie, petit à petit d’apporter notre savoir-faire et
nos compétences à nos collaborateurs algériens dans ce
domaine. De plus, on essaie aussi de présenter à nos
clients des produits dans le marché du béton pour aller
aux normatives européennes, mais qui aujourd’hui, ne
sont pas tout à fait respectées dans le métier.
Il s’agit également d’exporter notre savoir-faire dans la
fabrication du béton prêt à l’emploi.

Concernant le transfert de technologies et de savoir-
faire pour les clients et les partenaires algériens, com-
ment s’effectue-t-il actuellement à travers la réalisation
de projets en Algérie et la formation ?
�� Nous avons vraiment une collaboration totale avec
nos clients algériens. A titre d’exemple, lorsque nous
allons concevoir l’installation, elle est conçue par
plusieurs autour d’une table. On va sur le site et on
touche le produit en étudiant les besoins du client. Et
ensuite au niveau de la formation, notre idée est d’in-

staller un cycle de formation avec les personnels
algériens, car en construisant cela avec nous en tant que
superviseurs, on pourra savoir pourquoi on installe cette
machine et pas une autre.
Ainsi, on pourra transmettre notre savoir-faire, et pour les
prochaines installations, juste avec notre supervision
depuis l’Europe, on ne peut pas avoir de problèmes réels,
et surtout parfaire l’installation.
Car, le point noir concernant les installations en Algérie,
c’est souvent qu’elles sont arrêtées à cause des casses et
la disponibilité des pièces de rechange qui demeure le
problème numéro 1 en Algérie.

Depuis quand exactement êtes-vous
opérationnels en Algérie ?
�� Nous sommes actifs en Afrique depuis six années et
en Algérie plus particulièrement. De plus mon père est né
à Constantine et ma mère au Maroc et je vis à Marseille
où j’ai un bureau.Je suis salarié de l’entreprise allemande
BHS Sonthofen GmbH alors que mon bureau commer-
cial est basé dans la cité phocéenne.

Quelles sont vos attentes concernant votre
participation à cette importante manifestation
économique et commerciale du salon SITP ?
�� Il s’agit de nous faire encore plus connaître car notre
stratégie commerciale consiste à renforcer notre présence
en Algérie et convaincre nos clients sachant que nous
faisons peu de publicité dans les magazines, estimant que
la meilleure des publicités, ce sont nos clients qui la
feront, en ce sens que les installations marcheront bien.

Avez-vous un message à transmettre aux opérateurs
économiques algériens ?
�� J’espère qu’ils vont tendre vers la qualité car,
d’abord la qualité... après le prix, puisque l’un ne va pas
avec l’autre tout le temps, et pour avancer et faire évoluer
le pays, il faut choisir la qualité et ce n’est pas le prix.

Y a-t-il des contrats et accords signés avec des parte-
naires algériens ?
�� La plupart de nos clients, en tout cas, sont liés aux
projets étatiques, étant donné que les projets étatiques
sont actuellement un peu au ralenti, nos clients sont dans
l’attentisme si l’on peut dire.                          A. A. 

De la tribune du Forum des pays exporta-
teurs de gaz (FPEG), tenu à Téhéran, le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a
réitéré l'approche de l'Algérie qui prône le
consensus entre les pays producteurs de
pétrole face à la tourmente du marché du
brut. "Les acteurs majeurs du marché
pétrolier doivent assurément parvenir à
s'entendre sur des niveaux de production
à même de permettre un redressement
durable des prix (du pétrole)", a déclaré
Sellal dans son allocution prononcée au
3ème sommet du FPEG.
Représentant le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, à cette
rencontre au sommet, le Premier ministre
a avisé qu'un marché pétrolier non régulé
"est condamné à des fluctuations extrêmes
et dommageables des prix". Décrivant la
chaîne des répercussions de ces fluctua-
tions, il a prévenu qu'elles engendrent
"une instabilité qui ne sert ni les intérêts
des producteurs, ni ceux des consomma-
teurs ni encore ceux de l'industrie
pétrolière dans son ensemble".
Pire encore, cette dégringolade des prix de
pétrole, a poursuivi Sellal, "s'est réper-

cutée négativement sur les prix du gaz qui
ont atteint, aujourd'hui, des niveaux très
bas, et cette situation nous interpelle". Cet
appel au dialogue, réaffirmé par Sellal
lors de ce sommet, qui regroupe des pays
gaziers figurant également parmi les pro-
ducteurs de pétrole Opep et hors-Opep,
entre dans le cadre de la démarche initiée
par le chef de l'État dès le début de l'année
en cours, pour renforcer le dialogue et la
concertation entre l'ensemble des pays
pétroliers. Le chef de l'État avait alors
dépêché des émissaires dans des pays pro-
ducteurs de pétrole dans cette démarche à
la recherche d'un consensus.
Ces messages avaient été transmis à
l'Arabie saoudite, Russie, Oman,
Azerbaïdjan, Kazakhstan, Mexique,
Colombie ainsi qu'aux pays membres de
l'Association des producteurs de pétrole
africains (APPA) qui sont le Nigeria, le
Gabon, l'Angola, le Congo et la Guinée-
équatoriale. Confrontés à la dégringolade
des prix de pétrole à l'instar des autres
pays exportateurs, l'Algérie et le
V e n e z u e l a
s'étaient concertés, à la faveur de la visite,

en janvier dernier à Alger, du président
vénézuélien, Nicolas Maduro, afin de
trouver un consensus au sein des pays
Opep et non-Opep pour un redressement
des cours du brut.
La visite effectuée, il y a quelques mois à
Alger, par le ministre norvégien des
Affaires étrangères, Borge Brende, dont le
pays est parmi les plus gros pays produc-
teurs de pétrole en se classant 14e produc-
teur mondial de brut et 7e exportateur
mondial, avait, aussi, été l'occasion de
voir les possibilités de renforcer la cohé-
sion entre les pays exportateurs en vue de
trouver une solution commune à la situa-
tion délicate traversée par le marché
pétrolier.

Recherche d'un consensus
pour équilibrer le marché

Ce consensus recherché par l'Algérie est
d'autant plus important que deux thèses
s'affrontent non seulement entre les pays
producteurs de pétrole mais aussi au sein
même de l'Opep.
Pour les uns, l'Opep doit cesser d'inter-

venir pour réguler le marché et de le laiss-
er se stabiliser de lui-même.
L'argument des tenants de cette thèse, et à
leur tête l'Arabie saoudite, est l'inutilité de
réduire la production-Opep puisqu'une
éventuelle diminution volontaire de son
niveau d'extraction pétrolière sera rapide-
ment et aisément compensée par les pro-
ducteurs non-Opep.
Pour l'Arabie saoudite, il n'est pas ques-
tion d'abandonner les précieuses parts de
marché face à une surabondance de l'offre
induite également par les non-Opep.
Mais pour d'autres producteurs-Opep,
cette organisation pétrolière doit inter-
venir pour corriger les déséquilibres, en
procédant à une coupe de sa production
afin de faire remonter les prix et défendre
les revenus de ses pays membres.
Basée sur le dialogue et la concertation
entre tous les pays concernés, l'approche
de l'Algérie vise, en fait, à trouver les
moyens adéquats pour le rétablissement
de l'équilibre du marché dans l'intérêt de
toutes les parties à même de rétablir les
prix pétroliers à un niveau équitable et
rémunérateur.                           R. E.
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"Nous participons à la construction 
de la grande mosquée d'Alger"

FORUM DES PAYS EXPORTATEURS DE GAZ 

Comment faire face à la crise pétrolière ?∞
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BEJAIA, TRANSFERT DE LA FACULTÉ DES SCIENCES EXACTES 

VERS LE PÔLE UNIVERSITAIRE D’AMIZOUR

Gel de la décision

Les enseignants et les
étudiants de l'université de
Béjaïa estiment que les
conditions d'enseignement
dans le nouveau pôle
universitaire d'Amizour ne
sont pas encore réunies.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e transfert des étudiants de la fac-
ulté des sciences exactes de Béjaïa
vers le nouveau pôle universitaire

d'Amizour a été reporté, a indiqué un
communiqué du ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.
"Le ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scien-
tifique, Tahar Hadjar, a instruit les
responsables de l'université
Abderahmane-Mira de Béjaïa de
surseoir à leur décision de transférer les
étudiants et les enseignants de la faculté
des sciences exactes de Béjaïa vers le
nouveau pôle universitaire d'Amizour",

souligne le communiqué, ajoutant que
cette décision a été prise "en attendant
les résultats du rapport de la commis-
sion d'inspection dépêchée par le min-
istère depuis mardi 13 octobre".
Les enseignants et les étudiants de l'uni-
versité en question estiment que les con-
ditions d'enseignement dans le nouveau
pôle universitaire d'Amizour "ne sont
pas encore réunies".
Des centaines d'étudiants et enseignants
de cette faculté ont organisé, début octo-
bre, une marche pacifique à Béjaïa pour
exprimer leur refus de voir leur étab-
lissement délocalisé vers le nouveau
campus d'Amizour, a rappelé l'APS.
"Le campus d'Amizour est encore en

chantier. Il souffre de beaucoup de
carences et n'est pas adapté aux exi-
gences de la faculté des sciences
exactes", a expliqué à l'APS un
enseignant, ajoutant que "initialement
dans le plan de développement de l'uni-
versité, ce campus était dédié et conçu
pour accueillir la faculté des sciences
juridiques". Quant aux étudiants, ils
refusent l'idée de subir les cours magis-
traux à Amizour et d'en faire la pratique

à Targa-Ouzemmour où se trouvent les
laboratoires et les salles de travaux
dirigés.
Saidani Boualem, recteur de l'université
de Béjaïa, estime avoir opté pour cette
délocalisation, du reste approuvée par le
conseil d'administration et le conseil
scientifique dans une vision prospective
de développement de la faculté.
Le même responsable affirme que "tout
le campus est dédié désormais aux sci-
ences exactes, qui souffrent de l'exiguïté
et du manque de commodités et que
toutes les conditions ont été réunies en
son sein pour lui assurer un fonction-
nement et un début d'activité scien-
tifique et pédagogique décents".
Cette délocalisation a été imposée par
l'état de saturation du campus de Targa-
Ouzemmour, qui ne peut absorber plus
de 18.000 étudiants, actuellement
inscrits, a souligné M. Saidani, ajoutant
que le "choix de la faculté des sciences
exactes, qui regroupe 4.000 étudiants et
200 enseignants était tout indiqué".

B. M.

AIN DEFLA, SALON NATIONAL DES ÉQUIPEMENTS AGRICOLES

Participation d'une quinzaine de wilayas
Près de 60 exposants, représentant une
quinzaine de wilayas du pays, ont pris
part au Salon national sur les
équipements agricoles, l’élevage et le
froid qui s’est tenu à Aïn Defla.
Organisé conjointement par la direction
des services agricoles  de la wilaya et la
chambre locale d’agriculture, cette
manifestation qui s'est tenue quatre
jours durant au niveau de la salle omnis-
ports, située au centre-ville de Aïn
Defla, avait pour but de mettre en relief
les équipements les plus innovants dans
les segments ciblés.
Ce rendez-vous économique constitue
une opportunité pour les professionnels
du secteur de l’agriculture de mettre en
valeur et de promouvoir leurs produits,
équipements et services, tout en offrant
la possibilité aux opérateurs nationaux
d'échanger leurs expériences et de nouer

des partenariats. Les créneaux d’activ-
ités concernés par ce salon avaient trait
au machinisme agricole, aux
équipements et aux accessoires de l’a-
griculture, de l’apiculture et de l’éle-
vage bovin ainsi qu’au froid et aux pro-
duits phytosanitaires et intrants agri-
cole. Diverses entreprises des secteurs
public et privé, investies, entre autres,
dans l'importation ou la production des
matériels agricoles ont pris part à ce
salon, auxquelles se sont ajoutés des
instituts agronomiques spécialisés.
Selon le président de la chambre d’agri-
culture de la wilaya d'Aïn Defla, Hadj
Djaâlali, cette manifestation visait, entre
autres, à montrer aux agriculteurs les
nouvelles techniques d’intensification à
travers les systèmes économiseurs d’eau
et le recours "rationnel" des intrants
agricoles et des fertilisants dans le but

d’influer positivement sur la produc-
tion. Au cours de sa visite aux divers
stands lors de la cérémonie inaugurale
du salon, le wali d'Aïn Defla avait
exhorté les techniciens du secteur à
"aller sur le terrain afin de contribuer
de manière efficace dans la modernisa-
tion du secteur de l’agriculture sur les
plans quantitatif et qualitatif."
Le wali avait, dans ce cadre, mis l’ac-
cent sur la nécessité d’assurer le suivi de
la production dans toutes ses étapes et
de recenser les entraves à même de per-
turber le bon déroulement du processus
de production.
Des contrats d'acquisition de matériel
agricole au profit des professionnels du
secteur de l’agriculture ont été signés à
l’occasion de ce salon, selon les organ-
isateurs.

APS

MEDEA
Exploitation de

l’eau des barrages
L’exploitation de l’eau des barrages et
des retenues collinaires à des fins d’irri-
gation, qui connaît certains dysfonction-
nements, est appelée à être "organisée,
mieux gérée et à s’inscrire dans une
optique globale qui tend à préserver les
intérêts des collectivités et ceux des
exploitants agricoles", a estimé le wali
de Médéa.
L’accès aux ressources hydriques sera
désormais conditionné par l’affiliation
des exploitants agricoles à une associa-
tion professionnel structurée et légale, a-
t-il indiqué, lors d’une rencontre organ-
isée au centre de formation et de vulgar-
isation agricole de Médéa sur les per-
spectives de développement du secteur
agricole, en présence d’exploitants et
cadres du secteur. "L’utilisation des
plans d’eau pour l’irrigation des terres
doit s’effectuer dans un cadre légal et
réglementé, non pas de façon anar-
chique et sans restriction aucune", a
ajouté le wali, précisant qu’une telle
démarche est de "préserver, d’une part,
ces ressources et d’assurer, d’autre part,
une répartition équitable et rationnelle
du potentiel hydrique de la région".
Les exploitants agricoles, présents à
cette rencontre, ont été invités à se struc-
turer au sein d’associations profession-
nelles pour pouvoir accéder aux eaux
des barrages et retenues collinaires, dis-
séminés à travers la wilaya, et éviter
ainsi moult tracas dus à la mauvaise ges-
tion de ces ressources. Pour "mettre un
terme à l’anarchie qui prévaut dans ce
domaine, l’exploitation de ces
ressources sera confiée à un organisme
spécialisé", selon le wali qui a assuré
que la "conjugaison de ces deux élé-
ments devrait permettre de surmonter
les écueils rencontrés par la profession
et à stimuler l’activité agricole dans la
région".

OUARGLA
Ouverture de 15

classes pour
enfants à besoins

spécifiques
Quinze (15) classes intégrées pour
enfants aux besoins spécifiques ont été
ouvertes dans la wilaya d’Ouargla au
titre de l’année scolaire en cours, selon
la Direction de l’action sociale et de la
solidarité. La majorité de ces classes
sont ouvertes dans des écoles primaires,
dont huit réservées aux enfants souffrant
d’une légère déficience mentale, les
autres étant réservées aux enfants ayant
subi auparavant une pose d’implant
cochléaire, a indiqué le directeur du
secteur, Saâd Selimi.
L’opération, qui vient en application
d’une décision interministérielle du 13
mars 2014, entre les ministères de l’ac-
tion sociale et de la solidarité et de l’éd-
ucation nationale, a permis de réserver
des places pédagogiques à des dizaines
d’enfants aux besoins spécifiques, dont
64 présentant une légère déficience
mentale et 34 ayant subi une pose d’im-
plant cochléaire, selon le même respons-
able. Le travail dans ces classes inté-
grées est axé sur l’accompagnement des
enfants concernés et leur qualification,
en attendant leur intégration avec leurs
camarades dans les classes scolaires
ordinaires, a-t-il expliqué.
La wilaya d’Ouargla compte 9.962
enfants aux besoins spécifiques.

APS
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MASCARA, ÉRADICATION DU LOGEMENT PRÉCAIRE À FROHA 

Attribution prochaine de 
194 logements sociaux 

C'est lors d’une visite
d’inspection des projets
d’habitat que le wali de
Mascara a annoncé
l’attribution de 39 logements
sociaux avant la fin de l’année
en cours et 155 autres  au
courant du 1er trimestre de
2016.

PAR BOUZIANE MEHDI

P as moins de 194 logements soci-
aux seront attribués dans la
commune de Froha, a annoncé

le wali, Salah El Affani.
Selon l'APS, c'est lors d’une visité
d’inspection des projets d’habitat dans
la commune précitée, qu'il a annoncé
l’attribution de 39 logements sociaux
avant la fin de l’année en cours et 155

autres logements au courant du pre-
mier trimestre de l’année prochaine.
Les travaux de ces logements ont
atteint un rythme jugé avancé.
Dans les communes d’El Keurt, Tizi,
Froha relevant de la daira de Tizi, le
wali de Mascara a inspecté plusieurs
projets de développement où il s’est
enquis de visu du taux d’avancement
des travaux et des problèmes rencon-
trés part certains projets des secteurs
de la santé, de l’habitat, de la forma-
tion professionnelle et de la jeunesse
et des sports, a souligné l'APS,
ajoutant que Salah El Affani a inau-
guré, dans la commune d’El Keurt,
une salle omnisports où il a instruit les
directeurs de la culture et de la
jeunesse et des sports à l’exploiter
rationnellement au profit des jeunes et
à veiller au choix d’un bon
encadrement et à la programmation
d’activités culturelles et sportives.

Le chef de l’exécutif de la wilaya a,
dans la commune de Froha, inspecté
les travaux de réalisation d’une salle
de soins au douar Souaouga, d’une
annexe administrative au village de
Zouaneb, avant de s’enquérir des
travaux de réalisation de 30 logements
sociaux au titre du programme de
résorption de l’habitat précaire (RHP).
Quant à la commune de Tizi, elle a
bénéficié de plusieurs projets de
développement qui seront prochaine-
ment réceptionnés et qui ont fait l’ob-
jet d’inspection par le wali, dont
l’opération de réalisation de 80 loge-
ments promotionnels aidés (LPA) et
un centre de formation profession-
nelle qui s’ajoutera à l’annexe qui
accueille actuellement des stagiaires
des communes des dairas de Tizi et
d’Ain Fekkane.

B. M.

Un projet de formation de jeunes dans
les métiers de l’environnement est en
élaboration entre les directions de
l’emploi et de l’environnement, a
indiqué le directeur de l’emploi de la
wilaya.
Une convention dédiée aux métiers de
l’environnement vise la création de
micro-entreprises dans les domaines
aussi importants que la gestion des
déchets ménagers, le tri sélectif des
déchets et autres, a indiqué M.
Abdelhakim Kessal, à l'APS en marge
d’une journée d’information collec-
tive sur la méthode de recrutement par
simulation (MRS), organisée à
l’Université des sciences et technolo-
gie d'Oran (USTO) Mohamed
Boudiaf.
Par ailleurs, le même responsable a

annoncé le recrutement de 350
demandeurs d'emploi par l’enseigne
algérienne spécialisée dans la grande
distribution (Ardis), dans un hyper-
marché, qui ouvrira ses portes en mars
prochain à haï Ennour dans la com-
mune de Bir El Djir à l'Est d'Oran.
Le même responsable a indiqué que
180 sur les 350 postes seront réservés
aux employés de libre-service et
caissiers, après un test de sélection
effectué jeudi selon la méthode MRS
conformément au programme d’appui
et de soutien à l’emploi en Algérie
(PASEA), un programme de partenar-
iat signé entre l’Algérie et l’Union
européenne.
Les candidats sélectionnés disposent
de réelles habilités, centrées sur les
exigences du poste de travail, a

souligné, pour sa part, le chef de serv-
ice animation, coordination des
agences de wilaya de l’emploi
(Awem) et agences locales (Alem),
Mme Soraya Meziane.
Elle a ajouté que le reste des deman-
deurs d’emploi sera recruté par le
biais du système classique, sous
forme de contrat. Cette journée d’in-
formation collective, qui a vu la par-
ticipation du directeur régional de
l’Anem, d'élus locaux, de représen-
tants d’associations, d'experts de
l’Union européenne, a permis à des
dizaines de candidats retenus de con-
naître, à la faveur des explications,
l’univers dans lequel ils vont évoluer,
leurs métiers ainsi que les avantages
dont ils bénéficieront.

APS

EL-OUED
Création de 13

zones d'activités
industrielles

Treize (13) nouvelles zones d’activité
industrielle ont été créées à travers la
wilaya d’El-Oued, dans le cadre de la
stratégie visant à encourager l’investisse-
ment industriel, ont  indiqué les respons-
ables de la wilaya.
La création de ces nouvelles zones d’activ-
ités vient en concrétisation des directives
du Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
portant sur la nécessité d’offrir une
économie alternative aux hydrocarbures,
susceptibles d’assurer un développement
durable, a indiqué le wali d’El-Oued, lors
d’une récente rencontre avec les investis-
seurs. Ces zones, qui sont réparties sur dix
communes dans une première phase, seront
généralisées à l’ensemble des 30 com-
munes que compte la wilaya, afin de don-
ner des chances d’investissement au plus
grand nombre d’investisseurs, notamment
dans le domaine industriel, a indiqué
Mohamed Bouchama. La superficie totale
réservée à ces zones d’extension indus-
trielle nouvellement créées est de l’ordre
de 1.443 hectares, dont 216 ha octroyés à
457 investisseurs dont les projets ont été
avalisés par la commission d'assistance à la
localisation et à la promotion de l'in-
vestissement et de la régulation du foncier
(CALPIREF). Une vocation industrielle
précise a été définie pour chaque zone
d’activité créée, et cela dans le cadre de
l’organisation des activités d’investisse-
ment des zones industrielles, à l’instar du
traitement des déchets, les entrepôts
douaniers , l’industrie alimentaire, l’indus-
trie des cosmétiques, la transformation de
papier et de plastique, ainsi que l’huilerie
et les corps gras, a-t-on indiqué.
La wilaya d’El-Oued compte aussi 14 anci-
ennes zones d’activités sur une surface
totale de 188,84 hectares dont 123,5 ha
octroyés à 1.317 investisseurs dont els pro-
jets ont été avalisés par le Calpiref.

AIN-TEMOUCHENT
Concours 
d'accès 

au doctorat LMD 
Au titre de l’année universitaire 2015-
2016, 310 candidats de plusieurs wilayas
du pays ont subi les épreuves du concours
national d’accès au doctorat LMD  dans
trois filières ouvertes par le centre univer-
sitaire Belhadj-Bouchaib d’Aïn-
Témouchent (CUAT).Les candidats ont
concouru pour douze postes de doctorat
ouverts par le CUAT dans les filières de
génie civil, génie mécanique et génie élec-
trique, a-t-on indiqué auprès de cet étab-
lissement, précisant que les intitulés de la
première formation doctorale (génie civil)
sont option structures (2 postes) pour
cinquante candidats retenus et géotech-
nique (2 postes) pour le même nombre de
candidats. Pour la filière mécanique, deux
postes sont ouverts pour chacune des deux
options retenues, celles appelée mécanique
(30 candidats) et énergétique (48). Enfin,
47 candidats sont retenus pour le concours
concernant la filière électrique pour passer
les épreuves des options microélectronique
(2 postes) et télécommunication (2). La fil-
ière génie de l’eau et de l’environnement a
ouvert quatre postes pour les sciences de
l’eau et deux postes pour l’environnement.
Ce concours national, le second après celui
de 2014-2015, a pu être mis sur pied après
l’accord de la commission régionale et
surtout, celui de la commission d’habilita-
tion nationale, concrétisé par un arrêté du
ministre de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique.                       APS

ORAN, MÉTIERS DE L’ENVIRONNEMENT

Sessions de formation au profit des jeunes 



D es forces de sécurité à Bahreïn
"torturent des détenus" pendant
des interrogatoires, a affirmé

lundi Human Rights Watch, déplorant
que des organes de surveillance mis en
place après la contestation de 2011 man-
quent d'indépendance et que "l'im-
punité" se poursuive. L'organisation de
défense des droits de l'Homme, basée à
New York, a publié un rapport de 84
pages intitulé "Le sang des personnes
qui ne coopèrent pas: poursuite de tor-
tures et de mauvais traitements de
détenus à Bahreïn".
Selon HRW, des forces de sécurité dans
ce petit royaume du Golfe à majorité
chiite mais dirigé par une dynastie sun-
nite commettent toujours "les mêmes
abus" que la Commission d'enquête
indépendante de Bahreïn (BICI) avait
listés dans son rapport de novembre
2011. La commission avait été créée
après la répression d'un mouvement de
protestation animé par l'opposition issue
de la majorité chiite, qui réclamait des
réformes politiques et l'établissement
d'une véritable monarchie constitution-
nelle à Bahreïn.
Les recommandations de la BICI
avaient abouti à la création depuis 2012
de trois organes chargés d'enregistrer
des plaintes et d'enquêter sur des cas de
torture en détention.
"Toutes les preuves disponibles renfor-
cent la conclusion selon laquelle ces
nouvelles institutions n'ont pas mis fin
(...) à la culture de l'impunité parmi les
forces de sécurité", souligne Joe Stork,
directeur adjoint du programme Moyen-
Orient de HRW.
"Les affirmations de Bahreïn et de ses
alliés selon lesquelles les autorités ont

mis fin à la torture en détention ne sont
tout simplement pas crédibles", a-t-il
ajouté, alors que la Grande-Bretagne,
notamment, a assuré que le royaume a
engagé des réformes au sein de ses
forces de sécurité. Human Rights Watch
dit avoir interrogé 10 détenus ayant
affirmé avoir subi des interrogatoires
coercitifs à la Direction des enquêtes
criminelles du ministère de l'Intérieur et
dans des postes de police depuis 2012,
ainsi que quatre anciens détenus de la
prison de Jaw ayant fait état de torture
en mars dernier.
Selon HRW, plusieurs de ces personnes
ont affirmé avoir subi des chocs élec-
triques, avoir été suspendues dans des
positions douloureuses, avoir été for-
cées à rester longtemps debout, avoir été
soumises à un froid extrême et avoir
subi des abus sexuels.
Bahreïn devrait prendre des mesures
pour garantir l'indépendance des
organes de surveillance mis en place

après 2011 afin notamment de pouvoir
poursuivre les responsables des cas de
torture, a déclaré l'organisation, ajoutant
que le rapporteur spécial de l'Onu sur la
torture devrait pouvoir aussi se rendre à
Bahreïn.
Samedi, soit moins de 48 heures avant
la publication du rapport de HRW, les
autorités de Bahreïn ont annoncé avoir
engagé des poursuites judiciaires contre
des gardiens de prison après une plainte
pour mauvais traitements de détenus.
Un haut responsable du ministère de
l'Intérieur, Khaled Salem al-Absi a affir-
mé que "plusieurs gardiens avaient été
suspendus" et qu'une enquête avait été
ouverte.
Il a assuré que si ces mauvais traite-
ments étaient établis, "il s'agirait
d'actes isolés et contraires à la politique
du ministère".
En 2012, huit policiers avaient été jugés
et condamnés pour avoir torturé des
prisonniers, selon la justice bahreïnie.
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Torture et... impunité 
des forces de sécurité

Un groupe djihadiste a revendiqué au
nom du groupe Etat islamique (EI) la
décapitation d'un jeune berger tunisien,
l'accusant d'avoir informé l'armée sur
ses mouvements dans la région de Sidi
Bouzid, dans une vidéo diffusée
dimanche sur Internet La décapitation
de cet adolescent, le 13 novembre, a
suscité émoi et colère en Tunisie. Ses
assassins avaient ordonné à un proche
de la victime, Chokri, 14 ans, témoin de
la scène, de ramener la tête enveloppée
dans du plastique à sa famille. La vidéo
publiée dimanche, dont l'authentifica-
tion n'a pu être confirmée à ce stade,
commence par un message écrit sur "la
vérité de l'apostat Mabrouk le berger"
qui, selon le texte, donnait à l'armée
tunisienne des informations sur "les sol-
dats de l'Etat islamique".
" C'est le destin de tous ceux qui sont
dans les rangs des tyrans de la Tunisie
contre Jund al-Khilafa (les soldats du

califat, en arabe)", est-il également
écrit. Puis la vidéo montre le berger, l'air
effrayé, répondant aux questions d'un
interlocuteur hors champ et dont la voix
paraît modifiée. Les mains attachées
derrière le dos, le jeune homme, qui
porte un pull gris, affirme avoir été payé
par un militaire pour surveiller les activ-
ités des jihadistes de la zone.
"Tu as balancé des informations sur les
moujahidines pour de l'argent !", assène
le djihadiste au berger, qui rétorque avec
effroi :  "Nous n'avons pas d'argent."
La vidéo se termine par l'exécution du
jeune homme et un chant qui menace de
"venir pour décapiter" d'autres person-
nes. Selon les autorités tunisiennes,
Mabrouk Soltani, 16 ans, a été assassiné
par des djihadistes armés alors qu'il fai-
sait paître ses moutons sur le mont
Mghila. Le mois dernier, un premier
civil - un berger là aussi - ava
dans la région de Kasserine. Depuis sa

révolution de 2011, la Tunisie est
confrontée à un essor de la mouvance
djihadiste, en particulier dans les
régions frontalières de l'Algérie et de la
Libye. Des dizaines de policiers et de
militaires ont été tués et 59 touristes
étrangers sont morts cette année dans
d e u x
attentats revendiqués par le groupe État
islamique (EI). À la Mi-novembre, 7
femmes, accusées de faire la propa-
gande de l'EI, ont été arrêtées. Elles for-
maient une grande partie de l'aile médi-
atique de la branche de ce qui est appelé
l'Etat islamique-Daech en Tunisie, Jund
al-Khilafa, avait précisé le ministère de
l'Intérieur dans un communiqué, util-
isant l'acronyme arabe de
l'EI.                               Agences

TUNISIE

Décapitation d'un jeune berger 
par des terroristes

NIGERIA
8 morts dans un
attentat-suicide

à Maiduguri
Huit personnes ont été tuées et sept
blessées dimanche dans un attentat-sui-
cide perpétré par une femme à
Maiduguri, grande ville du nord-est du
Nigeria, selon un responsable de
l'Agence de gestion des situations d'ur-
gence (Nema) et l'armée.
La kamikaze, âgée d'une vingtaine d'an-
née et déguisée en réfugiée, s'est glissée
parmi un groupe de réfugiés arrivant
dans la ville, surtout des femmes et des
enfants. Alors qu'ils étaient  arrêtés à un
poste de contrôle  en banlieue de
Maiduguri, la kamikaze a déclenché ses
explosifs. Huit personnes ont été tuées et
sept blessés. L'attentat n'a pas été
revendiqué dans l'immédiat, mais porte
la marque du groupe islamiste Boko
Haram, qui recourt fréquemment à des
kamikazes, notamment des femmes et
parfois des enfants. Maiduguri, qui
compte environ 2,6 millions habitants,
dont 1,6 millions de réfugiés selon
l'Onu, avait été frappée sept fois par des
attentats en octobre, et 54 personnes
avaient péri au total.
Le dernier attentat s'était produit le 23
octobre, lorsqu'un kamikaze s'était fait
exploser dans une mosquée pendant la
prière, tuant six fidèles.

 ARGENTINE
Le libéral

Mauricio Macri
remporte la

présidentielle
Le libéral Mauricio Macri a remporté
dimanche 22 novembre le second tour
de la présidentielle argentine, menant la
droite au pouvoir pour la première fois
depuis douze ans. Son rival, Daniel
Scioli, soutenu par la présidente sor-
tante, Cristina Kirchner, a reconnu la
victoire de son opposant, qui a obtenu
52,11 % des voix après le dépouille-
ment de 91 % des bulletins.
Lire aussi : L’Argentine s’apprête à
tourner la page du kirchnérisme
A 56 ans, le maire de Buenos Aires a
battu celui qui était pourtant le favori du
scrutin avant le premier tour de l’élec-
tion. Candidat de Cambiemos, Mauricio
Macri est à la tête d’une large coalition
allant des radicaux de feu le président
Raul Alfonsin (centre gauche) à la droite
conservatrice. Chouchou des milieux
d’affaires, il a aussi été soutenu par à
peu près tous les Argentins qui
voulaient, provisoirement ou durable-
ment, en finir avec le kirchnérisme. Cet
ancien président du club de football de
Boca Juniors, le plus prestigieux
d’Argentine, promet en effet une rupture
avec la politique économique protec-
tionniste menée par les gouvernements
de Nestor (2003-2007) puis Cristina
Kirchner. Economie au bord de la réces-
sion Cristina Kirchner, à la tête de la
troisième économie d’Amérique latine
depuis 2007 après avoir succédé à son
mari, ne pouvait briguer un troisième
mandat d’affilée, selon la Constitution.
M. Scioli, candidat de la coalition gou-
vernementale au pouvoir, se présentait
comme le défenseur des plus démunis.
Agences

Plusieurs détenus ont affirmé avoir subi des chocs électriques, avoir été suspendus dans des
positions douloureuses, avoir été forcés à rester longtemps debout, avoir été soumis  à un froid

extrême et avoir subi des abus sexuels.



"B agarre entre réfugiés ? Attaque
d'un groupe de passeurs ? Nous ne
savons pas ce qui s’est passé,

indique Cécile Bossy, coordinatrice Nord-
Littoral pour l’organisation humanitaire.
Mais tout est réuni pour que la tension
monte. L’hiver arrive, les conditions sani-
taires se dégradent, les altercations avec la
police se multiplient. Les migrants réussis-
sent de moins en moins à passer en
Angleterre. Et puis ils ont peur d’être mon-
trés du doigt maintenant qu’on soupçonne
certains terroristes de s’être fait passer pour
des réfugiés." La veille, la tempête s’était
abattue sur la lande de Calais,
détruisant tentes et cabanons. L’avant-veille,
c’était un incendie, sans doute provoqué par
l’explosion accidentelle de bouteilles de gaz
destinées au chauffage, qui avait détruit
2.500 mètres carré. Les nuits finissent par se
ressembler dans la jungle de Calais.

Rats et détritus
Cela faisait quatre mois que Médecins du
Monde avait installé son dispositif de soins :
2 tentes, 3 chalets de bois, 1 caravane, et une
douzaine de médecins, infirmiers,
kinésithérapeutes et psychologues. Une
"opération d’urgence, ici, en France, l’un
des pays les plus riches du monde, comme
dans les zones de conflit et de catastrophes
naturelles, montée avec l’aide de Médecins
sans frontières qui d’habitude n’intervient
qu’à l’étranger", indique Jean-François
Corty, directeur des missions pour l’hexa-
gone. La jungle, 18 hectares de dunes à l’est
de la ville, est devenue le plus grand
bidonville d’Europe. Un amoncellement de
bâches de plastique, de tentes de camping et
de bicoques en bois bringuebalantes qui ser-
vent d’abris, mais aussi d’épiceries, de
restaurants, de mosquées, d’églises, de coif-
feurs, d’ateliers de réparation de vélos…
Près de 5.000 migrants, venus essentielle-
ment d’Afghanistan, d’Iran, d’Irak, de Syrie,
d’Erythrée, d’Ethiopie ou du Soudan, vivent
là, au milieu des détritus et des rats. 
Claudine André, infirmière qui sillonne la
planète pour Médecins sans frontières depuis
15 ans, observe :
" J’ai rarement été confrontée à de telles
conditions sanitaires. J’ai passé plusieurs
mois dans un camp à la frontière entre le
Soudan et l’Ethiopie qui était géré par le
HCR [Haut commissariat des Nations unies
pour les réfugiés]. C’était beaucoup plus
organisé qu’à Calais. Et les conditions d’hy-
giène y étaient meilleures."
La Charte humanitaire et les standards
minimums de l’intervention humanitaire exi-
gent en effet un robinet pour 250 personnes,
une latrine pour 50 individus et la fourniture
de 2.100 calories quotidiennes. Loin des
"équipements" de la jungle. Seulement 3
rampes d’eau, 90 toilettes chimiques et 1
repas par jour distribué par le centre d’ac-
cueil de jour Jules-Ferry, mis en place par le
gouvernement.

"Jamais vu autant 
de boiteux"

Il y a quelques jours encore, par une matinée
pluvieuse de la fin octobre, des dizaines de
migrants faisaient la queue devant le pan-
neau "Welcome to Médecins du Monde’s
clinic". A l’intérieur, pas d’eau, pas d’élec-
tricité, juste une table, un stéthoscope, des
boîtes de médicaments. Dehors, debout, un
Syrien de 18 ans, débarqué d’Alep il y a un
mois, qui a cassé ses lunettes dans une
bagarre avec d’autres migrants ; un Afghan
auquel il manque un bout de doigt ; un

Erythréen à la bouche tuméfiée, recouverte
d’un bandeau ensanglanté ; un Iranien qui
n’a plus de médicaments pour soigner son
épilepsie ; et tous les autres qui sont venus en
traînant la patte. A Calais le 28 octobre 2015,
à l'hôpital géré par Médecins du monde et
Médecins sans frontières, un migrant
africain avec une blessure à la jambe.
(Stéphane Dubromel / L'Obs) Cela arrive,
parfois, qu’ils ne puissent plus marcher et
qu’ils soient transportés dans un chariot de
supermarché. Isabelle, la médiatrice bénév-
ole de Médecins du monde, chargée d’ac-
cueillir les patients, avec quelques mots de
farsi et d’anglais, commente :
"Je n’ai jamais vu autant de boiteux de ma
vie. La frontière avec l’Angleterre est dev-
enue tellement hermétique qu’ils prennent de
plus en plus de risques pour essayer de pass-
er. Ils arrivent ici avec des fractures déjà
ressoudées, des mains lacérées jusqu’à l’os,
des plaies infectées partout sur le corps. On
se croirait dans une unité de soins pour acci-
dentés de la route". Abraham, 29 ans, était
électricien dans son pays, l’Erythrée. Il a fui
pour échapper au service militaire obliga-
toire. Et aujourd’hui, il attend, parapluie
dans une main, lunettes cerclées de noir sur
le nez, jambes croisées, sous l’auvent de
bois. Cela fait des heures qu’il pleut des
cordes sur la lande. Abraham s’est réveillé ce
matin dans la tente qu’il partage avec sa
femme, enceinte, avec des frissons, une
fièvre de cheval, et une toux à s’arracher les
poumons. "Nous avons traversé l’Ethiopie,
le Soudan, la Lybie… La jungle est le pire
endroit que nous ayons connu. Il n’y a aucun
respect, personne ne s’occupe de nous, j’ai
été battu par la police à chaque fois que
nous avons essayé de passer en Angleterre,
ma femme a été poussée violemment…"
Dans quelques heures, une fois examiné par
un médecin, Abraham sera envoyé à huit
kilomètres de là, à la Permanences d’accès
aux soins de santé, la consultation réservée
aux patients sans couverture santé de l’hôpi-
tal de Calais, où se sont succédé près de
7.000 migrants depuis le début de l’année. Il
dormira une nuit au chaud dans un lit d’hôpi-
tal avant de revenir sous sa tente au petit
matin avec une boîte
d’antibiotiques. 

Visages brûlés, 
nez fracturés...

Infections pulmonaires, otites, angines,
rhumes… c’est le quotidien des migrants de
la jungle. Pierre Cami, infirmier pour
Médecins sans frontières, résume : "A cause
du froid, de l’humidité, de la promiscuité, du
manque d’hygiène, les virus, les épidémies
se répandent à vitesse grand V. Il y a aussi
beaucoup de diarrhées, de gastro, et surtout
de gale. Théoriquement, en plus du traite-

ment médicamenteux, il faudrait déconta-
miner les couchages, les vêtements, l’en-
tourage. Impossible ici."
Mais les malades ne constituent qu'une par-
tie de ceux qui consultent : et puis, bien-sûr,
il y a les blessés. Ils tombent en sautant sur
les camions, ils se déchirent la peau en fran-
chissant les grillages érigés le long de la
rocade, à l’entrée de l’Eurotunnel, ils ont le
visage brûlé à cause des gaz lacrymogène
aspergés par la police à 20 centimètres du
visage, des fracture du nez suite à un coup de
matraque. Quatre migrants sur dix consultent
pour des blessures, d’après des statistiques.

Décompte morbide 
de la préfecture de Calais

18 exilés sont morts depuis le début de l’été,
percutés par un train, fauchés par une
voiture, écrasés sous le poids d’un charge-
ment de camion, noyés dans le port… Parmi
eux, Naol, une Syrienne de 26 ans, renversée
à la mi-octobre sur l’autoroute A16 par une
automobile qui ne s’est pas arrêtée. 

Des traumatismes
plus anciens

Au loin, un bouchon se forme sur le pont de
l’autoroute. Les camions s’immobilisent,
parechoc contre parechoc. Les têtes se tour-
nent vers l’embouteillage, la lande n’est plus
qu’un cri d’alerte. En quelques secondes, le
camp des Irakiens et des Syriens, qui jouxte
la clinique, se vide. Des dizaines de migrants
courent pour rejoindre l’autoroute, grimpent
à l’arrière des poids-lourds, sautent du pont.
Comme le port et l’Eurotunnel sont désor-
mais inaccessibles, les ralentissements sur
l’autoroute sont devenus l’unique moyen de
rallier l’Angleterre. 
Les malades et les éclopés, eux, restent dans
la lande. Mabratom, Erythréen de 45 ans, les
deux mains enveloppées dans un bandage,
assiste impuissant à la scène. 
Les cas de dépressions réactionnelles, syn-
dromes post-traumatiques, cauchemars,
insomnies se multiplient aussi. Récemment,
un Syrien d’une vingtaine d’années, couvert
d’ecchymoses, est resté, des heures durant,
mutique sur un brancard. Il avait été frappé
par un camionneur avec une barre de fer,
mais refusait d’en parler. Il a été envoyé aux
urgences psychiatriques. Jean-François
Patry, praticien bénévole pour Médecins du
monde, explique : "La douleur de trauma-
tismes plus anciens s’était réveillée avec les
coups du chauffeur. Le jeune homme avait
perdu son père, sa mère et sa sœur dans des
bombardements en Syrie, il ne lui restait plus
qu’un frère en Angleterre, il se sentait totale-
ment abandonné." Difficile de se soigner
dans la jungle. Pour les vaccins, les points de
suture ou les médicaments non basiques, il

faut marcher 8 kilomètres jusqu’à l’hôpital
de Calais.
Dans quelques jours, Médecins du monde et
Médecins sans frontières réinstalleront une
nouvelle clinique, dans des containers en
dur, à proximité du centre d'accueil Jules-
Ferry. Une consultation quotidienne avec un
médecin, un psychologue et un
kinésithérapeute a également été mise en
place par le gouvernement à l'intérieur du
centre. Mais c'est sur la justice que les organ-
isations humanitaires comptent désormais
"pour que l'État réponde enfin aux besoins
vitaux des migrants", dit Jean-François
Corty. Suite à la saisie en urgence du tribunal
administratif de Lille, Médecins du monde et
le Secours catholique avaient déjà obtenu
que 10 points d’eau supplémentaires, 50
latrines et un système de collecte des ordures
soient mis en place. Mais les pouvoirs
publics, puis les deux associations, ont fait
appel. Une audience a eu lieu le 19 novem-
bre à 15 h au Conseil d’État. La décision
devait être rndue lundi 23 novembre dans
l'après-midi.

Des migrants se cousent 

les lèvres...
Au moins 5 migrants, qui déclarent être

iraniens, s'étaient cousu les lèvres lundi à la
frontière gréco-macédonienne pour protester
contre le refus de la Macédoine de les laiss-
er passer, le pays ayant instauré un filtrage
par nationalité.
Les protestataires font partie d'un groupe
d'une centaine de migrants, surtout des
jeunes hommes. "Seulement la liberté", avait
écrit en anglais l'un d'entre eux sur son torse.
Tous portaient l'inscription "Iran" sur le
front ou le torse. Au total, selon une source
policière, plus d'un
millier de migrants des nationalités non
acceptées désormais par la Macédoine et la
Serbie, qui ne laissent passer que les person-
nes fuyant des zones de conflit - soit la Syrie,
l'Irak et l'Afghanistan - restaient bloqués
lundi près du poste frontière d'Idomeni.
D'autres, mais en petit nombre, ont com-
mencé à quitter les lieux dimanche, repartant
vers l'intérieur de la Grèce. Ces déboutés
sont notamment Iraniens, Pakistanais,
Marocains, Algériens, Bangladeshis ou
Somaliens. Le gouvernement grec a assuré
travailler à une solution pour ces migrants
bloqués, sans plus détails.
Selon les ONG sur place, quelque 70 % des
migrants qui arrivent à la frontière gréco-
macédonienne sont des Syriens ou des
Irakiens. Le poste frontalier d'Idomeni est le
point de passage habituel des migrants qui
ont réussi à arriver sur les îles grecques en
mer Egée en provenance des côtes occiden-
tales turques et qui veulent poursuivre leur
périple vers les pays de l'Europe du nord.
Depuis le début de l'année, plus de 800.000
migrants sont arrivés en Europe par la mer,
dont la majorité sont passés par les îles grec-
ques avant d'emprunter la route des Balkans.
Agences
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FUYANT LES ZONES DE CONFLITS

Vers l’enfer de la... jungle de Calais
Les portes en bois défoncées à coup de haches, les chalets éventrés, les tables et les chaises volées. Cela s’est déroulé dans la
nuit, trois jours après les attentats parisiens. Les équipes de Médecins du Monde ont découvert leur clinique saccagée au petit

matin. Malgré quelques tentatives d’intrusion, elle n’avait jusqu’alors jamais été vandalisée. Elle est, depuis, fermée.
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Fitness : Les mouvements pour affiner 
hanches,  fesses et cuisses...

DOSSIER

Si les femmes sont prédisposées dans
leur morphologie à avoir un large bassin,
les hanches, les cuisses et les fesses
sont des zones où la graisse s’accumule
en premier, ce qui peut à terme faire
l’objet d’un complexe esthétique. 

D éloger la graisse à cet endroit demande une
régularité et un sérieux importants, car c’est
là où elle met le plus de temps à partir. Voici

des conseils à cumuler autant que possible pour
s’affiner du bas. Faire des exercices ciblés pour
tonifier les hanches, les cuisses et les fesses
De nombreux exercices simples permettent, sans
aménagement particulier, de raffermir et tonifier
les hanches et les cuisses. Le pédalage consiste à
pédaler en l’air, le corps allongé sur une surface
plane, le dos posé sur un tapis et les coudes collés
au sol. Pratiquer cet exercice pendant au moins 5
minutes par jour permet de brûler des calories et
de mincir des cuisses.
Les squats permettent d’affiner les cuisses et de
galber les fesses : il s’agit de se tenir debout, les
bras devant soi, et de fléchir les genoux tout en ori-
entant les fesses vers l’arrière comme si l’on s’ap-
prêtait à s’asseoir sur une chaise. Le buste doit
rester bien droit. Il s’agit ensuite de remonter en
poussant sur ses talons et de recommencer. L’écart
des jambes permet de muscler plus ou moins les
fesses ou les cuisses : plus elles sont serrées, plus
cela muscle les cuisses, et inversement. Une série
comporte entre 10 et 20 squats. 2 ou 3 séries 3 fois
par semaine suffisent.
Le mouvement de la fente avant permet quant à lui
de maigrir des hanches : il s’agit d’abord de se
tenir debout, les jambes légèrement écartées et le
dos bien droit. On fait un grand pas en avant avec
la jambe gauche et on plie doucement le genou
gauche jusqu’à ce que le genou droit touche
presque le sol. On se redresse ensuite en poussant
sur la jambe gauche et en serrant les fesses tout en
gardant le buste bien droit, puis on répète le mou-
vement, ainsi de suite. Une série est constituée de
10 à 15 fentes par jambe. 2 ou 3 séries 3 fois par
semaine suffisent.
Il s’agit d’exemples d’exercices simples à réaliser
chez soi, mais de nombreux autres exercices plus
élaborés sont également envisageables, à un
rythme plus soutenu.

Faire de la corde à sauter 
pour affiner la silhouette

La corde à sauter est un très bon exercice pour
brûler des calories, affiner la silhouette et atténuer
la cellulite au niveau des cuisses, des hanches et
des fesses. Elle favorise notamment la coordina-
tion et l’équilibre et permettrait de brûler plus de
calories que la course : pour un exercice d’une
durée de 60 minutes, une personne de 70 kg brûle
744 kcal à la corde à sauter contre 596 kcal en
courant à 8 km/h1. Cependant, il ne faut pas nég-
liger l’intensité de l’exercice. A la corde à sauter,

le rythme doit être rapide, cela requiert des efforts
plus importants qui en font un exercice plus diffi-
cile à tenir sur la durée que la course.
La corde à sauter présente toutefois l’avantage de
pouvoir être pratiquée en intérieur comme en
extérieur, de nécessiter peu d’espace, et d’être
facilement transportable. Ses effets bénéfiques sur
la souplesse, la capacité aérobie et la forme
physique en font donc un exercice de choix pour
affiner sa silhouette. Faire de la course à pied pour
réduire la masse grasse
La course à pied est un sport bien connu pour per-
dre globalement du poids : il permet de brûler rapi-
dement des calories et fait quasiment travailler
tous les muscles, mais plus spécifiquement ceux
du bas du corps (mollets, cuisses et fesses).
Plus l’intensité de l’exercice est élevée, plus le
coureur brûle de graisses, c’est en tout cas ce
qu’une étude réalisée en 2014 a observé1. 15
femmes de corpulence normale, âgées en moyenne
de 23 ans et faisant du sport occasionnellement,
ont complété 6 semaines d’un programme de
course à pied : 4 à 6 sprints de 30 secondes étaient
réalisés à chaque séance, espacés par 4 minutes de
repos, 3 fois par semaine. Cet entraînement a per-
mis de réduire leur masse grasse de 8 % (de 15,1 à
13,9 kg en moyenne), la circonférence de leur
taille de 3,5 % (en passant en moyenne de 80,1 à
77,3 cm), tout en améliorant leur vitesse de pointe
de 4,8 % (de 16,6 à 17,4 km/h en moyenne).
Pratiquer régulièrement la course à pied, avec des
périodes de sprint, contribue donc à affiner et raf-
fermir les cuisses, les fesses et les hanches, dans le
cadre d’une alimentation équilibrée.

Prendre les escaliers pour 
raffermir le bas du corps

Utiliser les escaliers à la place de l’ascenseur
représente une habitude simple à prendre qui peut
jouer un rôle positif dans la perte des hanches et
des cuisses et faire la différence à moyen terme. Le

fait de prendre les escaliers représente un effort
cardiovasculaire non négligeable, en plus de raf-
fermir tout le bas du corps (fesses, jambes et mol-
lets). Les escaliers représentent également un bon
support pour faire des exercices plus intenses
comme du step, qui consiste à monter et descendre
rapidement la même marche, un pied à la fois, tout
en maintenant le dos droit et en contractant le ven-
tre et les fesses, par séries de 20. On peut égale-
ment faire plusieurs séries de montées-descentes
en petites foulées, pour raffermir tout le bas du
corps, minimum 10 minutes par jour.
Se masser régulièrement pour réduire la cellulite
Le fait de se masser régulièrement permet à la
peau de retrouver une certaine tonicité et de perdre
son aspect de peau d’orange. En effet, le massage
de la peau stimule l’activité des kératinocytes (les
cellules constitutives de la couche supérieure de
l’épiderme) tout en réduisant celle des adipocytes
(cellules présentes dans les tissus adipeux et spé-
cialisées dans le stockage de la graisse).
Une technique bien connue pour réduire la cel-
lulite et la peau d’orange est le palper-rouler. Cette
méthode consiste à pincer le pli de la peau entre le
pouce et les autres doigts, de le soulever et de le
faire rouler lentement entre les doigts de bas en
haut, mimant ainsi la forme d’une vague. La pres-
sion exercée peut varier. L’utilisation d’une huile
végétale peut faciliter la réalisation du massage et
en renforcer l’efficacité si elle est bien choisie.
L’huile de macadamia par exemple active la
microcirculation et l’huile d’argan est raffermis-
sante. Cette technique de massage peut être réal-
isée sur toutes les zones sujettes à la cellulite
comme le ventre, les cuisses ou les fesses.

Manger des fruits et des légumes 
pour ingérer moins de calories

On ne peut pas perdre du poids uniquement dans
une zone ciblée. Il n’y a pas de secret : pour
s’affiner, il faut perdre du poids de manière

générale, et cela passe essentiellement par l’ali-
mentation. Les fruits et les légumes sont riches en
fibres solubles qui ont la particularité de former un
gel qui épaissit le contenu de l’estomac, ayant pour
effet de ralentir la digestion1.
La peau des fruits et des légumes est, quant à elle,
plus riche en fibres insolubles qui favorisent un
fonctionnement régulier de l’intestin et une bonne
santé du système digestif.
Les fruits et légumes sont donc vos alliés pour per-
dre des hanches et des cuisses. Il est recommandé
d’incorporer 1 ou 2 portions de fruits et légumes
frais à chaque repas, et de les consommer avec la
pelure lorsque cela est possible2. Pensez donc aux
crudités en entrée, aux légumes en accompagne-
ment du plat principal, et aux fruits en collation.
Limiter la consommation de graisses saturées
De toute évidence, les aliments gras ne sont pas les
bienvenus quand on a déjà des hanches et des
cuisses volumineuses, surtout si c’est à ces
endroits que les graisses ont tendance à se loger.
Toutefois, toutes les graisses ne se valent pas et, à
choisir, préférez un bon filet de poisson à une
pièce de bœuf, une poignée d’amandes à des bis-
cuits, ou encore de l’huile d’olive à du beurre pour
la cuisson. Les acides gras insaturés sont effective-
ment des graisses de meilleure qualité et
meilleures pour la santé que les graisses saturées
que l’on trouve essentiellement dans les produits
animaux (viande rouge, produits laitiers). Les
acides gras trans présents dans certaines mar-
garines et dans la plupart des pâtisseries et biscuits
industriels sont également à éviter.
Limiter sa consommation de graisses tout en les
choisissant bien constitue donc un bon point de
départ pour atténuer les rondeurs superflues.

Privilégier les aliments à index 
glycémique bas pour prolonger la satiété
Dans la quête d’une perte de masse grasse, il est
important de surveiller l’index glycémique des ali-

ments que l’on ingère. Les aliments qui ont un
index glycémique élevé contribuent effectivement
à augmenter la production d’insuline – l’hormone
qui permet de réguler la glycémie –, or une trop
grande quantité d’insuline dans le sang entraîne le
stockage des glucides sous forme de graisses.
Les aliments à index glycémique bas (en-dessous
de 55) sont donc à privilégier car ils prolongent la
sensation de satiété. On préfère alors tous les ali-
ments complets, c’est-à-dire non raffinés, comme
le pain complet, le riz complet, les pâtes com-
plètes, ou encore les légumes qui ont pour la plu-
part un index glycémique très faible (inférieur à
20). Certains fruits ont également un faible index
glycémique, comme les cerises, les pêches, les
prunes, les groseilles, les pamplemousses, les
pommes, les poires, le raisin, les oranges, les
mangues et les kiwis.
La cuisson ou la forme des aliments influe aussi
sur leur index glycémique : plus un aliment est
cuit, plus son index glycémique augmente –
préférer alors les pâtes al dente aux pâtes fon-
dantes –. De la même façon, l’index glycémique
est plus élevé dans le jus d’un fruit, où la présence
de fibres est limitée, que dans un fruit entier.

Boire suffisamment d’eau par jour 
pour manger moins

Si l’eau ne permet pas directement de perdre du
poids, une étude menée par Brenda Davy de
Virginia Tech est arrivée à la conclusion que boire
un demi-litre d’eau avant de manger permettrait de
diminuer la sensation de faim, et donc l’absorption
de calories (entre 75 et 90 calories de moins par
repas.
Une autre étude réalisée par la même chercheuse a
étudié les impacts de la consommation d’eau sur la
perte de poids à moyen terme. 48 adultes étaient
soumis à un régime hypocalorique, dont la moitié
buvait un demi-litre d’eau avant les repas. Au bout
de 12 semaines, ce groupe avait en moyenne perdu
7 kg contre 5 kg pour l’autre groupe.
Boire au moins 1,5 ou 2 litres d’eau par jour peut
donc aider à perdre des hanches et des cuisses,
mais il va de soi que l’alimentation doit être con-
trôlée pour que la consommation d’eau soit la plus
bénéfique possible.

Adapter les repas à son activité physique
Pour limiter la prise de poids, il est essentiel
d’adapter la richesse de ses repas à son activité
physique. De toute évidence, une personne séden-
taire aura besoin d’un moindre apport énergétique
qu’une personne active physiquement. Chez une
femme adulte âgée entre 20 et 39 ans, l’apport
énergétique conseillé pour une activité physique
réduite est de 1.900 kcal, 2200 pour une activité
normale, 2.400 pour une activité importante et
2.600 pour une activité très importante.
Il s’agit bien sûr uniquement de moyennes, mais se
situer au-delà de ces recommandations en fonction
de son activité physique augmente le risque de sur-
poids.
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Choisir ses aliments selon l’index
glycémique et la charge glycémique. La
glycémie est la mesure du taux de sucre
(glucose) dans le sang. 

L ' index glycémique permet de classer les
aliments en fonction de l’élévation de la
glycémie qu’ils produisent quand on les

consomme. Plus leur index est élevé, plus les
aliments entraînent une hausse rapide du taux de
sucre. Cela provoque aussitôt une forte sécrétion
d’insuline, dont rôle est de faire baisser le taux de
sucre. Ainsi, un aliment à index glycémique élevé
provoque rapidement une baisse du taux de sucre
à la suite de l'action de l'insuline. Cette baisse de
sucre fait alors augmenter la faim. Les aliments à
index glycémique haut sont donc plus
susceptibles de faire engraisser parce qu'ils
ouvrent l'appétit.  Sont classés hyperglycémiants
(index de plus de 50), par exemple, le riz à
cuisson rapide (85), le pain blanc (70) et les
bananes (60). Parmi les aliments à faible index
glycémique, on retrouve les flocons d’avoine
(40), les figues sèches (35) et les haricots verts
(30). Évidemment, on n’a pas à se soucier de
l’index glycémique pour tous les aliments qui ne
contiennent pas de glucides, comme les viandes et
les poissons. Les variations de l’index
glycémique L’index glycémique d’un même
aliment peut varier selon plusieurs facteurs.
Prenons l’exemple d’une céréale, disons le blé.
Plus le grain de blé est moulu finement, plus son
index glycémique augmente. C’est pourquoi le
pain de blé, fait d’une fine farine, fait plus
augmenter le taux de sucre sanguin (et le stockage
des graisses) que les pâtes, faites de semoule, un
grain moulu plus grossièrement. De même, la
farine raffinée possède un index glycémique plus
élevé que la farine entière. Enfin, un traitement
industriel comme la précuisson élève aussi
l’index glycémique d’une céréale. Mentionnons
également que diverses variétés d’un même
aliment peuvent posséder des index glycémiques
différents.

La charge glycémique
Concept relativement nouveau en nutrition, la
charge glycémique complète bien l’index
glycémique. Tandis que l’index glycémique ne
donne que la mesure de la qualité des glucides, la
charge glycémique considère également la
quantité réelle de ces glucides dans une portion
normale. Elle tient aussi compte de l’effet «
antiglycémiant » des fibres alimentaires des
aliments. Ainsi, même si le melon d’eau a un
index glycémique très élevé (72), sa charge
glycémique pour une portion normale de 150 g
n’est que de 5. En contrepartie, la charge
glycémique d’un aliment raffiné, comme le riz
blanc, peut dépasser 25 pour une portion de 150
g. Une seule portion de riz blanc apporte donc la
même charge glycémique que 5 portions de
melon d’eau.
Voici comment est indiquée la charge glycémique
de chaque aliment 

*Nulle : aucune charge glycémique
*Faible : charge glycémique de 10 ou moins
*Modérée : charge glycémique de 11 à 19
*Forte : charge glycémique de 20 et plus

Choisir ses aliments selon l’index 
glycémique et la charge glycémique

Il est bien évident que les aliments à index
glycémique ou à charge glycémique élevés sont
susceptibles de déséquilibrer la glycémie. À long
terme, leur forte consommation est associée à une
augmentation du risque de diabète de type 2 et de
maladies cardiovasculaires. Par ailleurs, les
aliments à index glycémique faible rassasient
généralement mieux, ce qui permet d'éviter
d’avoir toujours faim ou de trop manger.
Chez les sportifs, l’index glycémique d’un
aliment peut influencer la performance. De façon
générale,  si une collation est prise une heure
avant l’effort, la prise d’aliment à index
glycémique élevée est à prioriser. Par contre, pour

un entraînement de longue durée, les aliments
ayant un index glycémique faible sont plus
intéressants car ils provoquent une libération
d’énergie moins rapide mais durable dans le
temps. Après l’effort, la prise d’aliments à index
glycémique élevé facilitent la récupération.
S'il est intéressant de se fier sur l'index et la
charge glycémiques d'un aliment, il ne faut pas
oublier qu’au cours d'un repas, on ingère en
même temps plusieurs aliments dont les index
diffèrent. Il faut aussi savoir que les fibres
alimentaires (et les protéines et les lipides, mais
dans une moindre mesure) diminuent l’index
glycémique.

Source Passport Santé 

SANTE

Régime : index glycémique 
et charge glycémique



Symbole d’une identité, la
robe kabyle aux couleurs
flamboyantes constitue sans
conteste l’une des attractions
de la semaine culturelle de
Boumerdès, ouverte dans la
ville des Ponts dans le cadre
de l’événement "Constantine,
capitale de la cultutre arabe".

PAR ROSA CHAOUI

P enchée sur sa machine à coudre,
Dalila Brines, le geste sûr, surjette
un empiècement d’une robe kabyle

de couleur jaune sous les regards
admiratifs des curieux (des curieuses,
surtout) présents en nombre à la galerie
Ahmed-Bey où se tient depuis samedi
l’exposition d’habitas traditionnels de
Kabylie. Cette dame originaire de la com-
mune de Timezrit, dans la daïra d’Isser,
tout en redonnent vie à une tradition
ancestrale, raconte volontiers un art et un
savoir-faire auquel elle se voue corps et
âme. "On peut dire que je suis spécialiste
dans la confection de robes kabyles, et
heureuse de l’être car c’est un modèle qui
gagne réellement du terrain auprès des
femmes de toutes les régions d’Algérie, et
j’ai parfois beaucoup de mal à satisfaire
toutes les commandes qui me parviennent
des quatre coins du pays", affirme Mme
Brenis à l’APS.
Vivant son métier comme une passion, la
modéliste a fini par monter son propre
atelier où cinq autres femmes, dont deux

stagiaires d’un centre de formation pro-
fessionnelle, la secondent pour donner vie
à ses créations. "Au début de ma carrière
de couturière, j’avais commencé par
tailler et coudre des robes kabyles dans un
style classique, ornées de galons dans la
pure tradition, mais l’intérêt que je porte
pour cet habit et le souci de l’actualiser
m’ont incité à proposer à mes clientes de
nouveaux modèles un peu différents du
déjà vu  mais qui restent fidèles à cer-
taines normes", confie-t-elle, une flamme
dans les yeux.
Après avoir doté son atelier de machines à
coudre et d’équipements en nombre suff-
isant pour effectuer différentes coupes et
ornements, secrets des belles robes
kabyles, Mme Brenis a donné libre cours
à sa passion et surtout à son imagination

pour transformer une simple étoffe en
modèle alliant avec bonheur tradition et
modernité. Elle ne cache pas que son
inspiration lui vient des nouvelles coupes
des robes à la mode qu’elle voit sur des
catalogues : "Je fouine dans les anciens
magazines pour dénicher un joli motif
berbère, et je propose à mes clientes des
couleurs tendance qui ne sacrifient cepen-
dant rien aux canons de la robe kabyle"
dont, dit-elle, le "scintillement est une
marque de fabrique".
La couturière-artisane affirme aussi que
l’idée d’un nouveau modèle la "possède"
souvent à la vue d’une belle encolure,
d’un empiècement réussi, d’une couleur
ou encore d’une étoffe aux motifs partic-
uliers. "Très vite, je commence à crayon-
ner ma robe, modifie et rajoute en fonc-

tion de caractéristiques propres qu’une
cliente voudrait apporter au modèle com-
mandé", appuie Mme Brenis, ajoutant
qu'elle s’investit réellement dans la for-
mation des apprenants des centres de for-
mation professionnelle qui passent par
son atelier, car, soutient-elle, "la pratique
est capitale dans la couture".
Les robes exposées, aux formes et aux
couleurs se déclinant à l'infini, sont cédées
entre 2.000 et 7.000 dinars, selon les
matières et l’ornement de chaque modèle.
Les robes pour petites filles, tout en
galons colorés, sont proposées à 1.200
dinars. La tendance, affirme-t-on, en robe
kabyle est l’empiècement en couleur vive
pour contraster avec un tissu uni. "C’est le
modèle qui s’est vendu le mieux durant cet
été", affirme la couturière avant d’ajouter
que le modèle sobre, mais toujours
élégamment cousu, aux détails fins, coûte
2.000 dinars et c’est le plus convoité par
les visiteurs constantinois.
Sans manches, avec une belle "fouta"
nouée autour de la taille, classiques ou
très décorées "spécial mariées", les robes
kabyles proposées sont diversifiées, leurs
motifs berbères et leur découpe au goût du
temps sont un ravissement pour les yeux.
Organisé par l’Office national de la cul-
ture et de l’information (ONCI), dans le
cadre des activités de la manifestation
"Constantine, capitale de la culture
arabe", la semaine culturelle de
Boumerdès à Constantine a également
mis à l’honneur le folklore de cette
wilaya, son patrimoine historique et son
artisanat authentique.

R. C. 

Dix-neuf longs-métrages, oeuvre de
cinéastes représentant 13 pays du bassin
méditerranéen, sont au programme du fes-
tival d’Annaba du film méditerranéen,
prévu du 3 au 9 décembre prochains, a
indiqué avant-hier le commissaire du fes-
tival, Saïd Ould Khelifa. Produits entre
2014 et 2015, ces films dont certains
seront projetés pour la première fois sur
grand écran, représenteront l’Algérie, la
Tunisie, le Maroc, l’Egypte, la Syrie, le
Liban, la Turquie, Chypre, l’Italie,
l’Espagne, la France, la Croatie et la
Palestine, a précisé Ould Khelifa au cours
d’une conférence de presse animée en

début d’après-midi à la bibliothèque prin-
cipale d’Annaba.
La directrice de l’organisation de la diffu-
sion du produit culturel et artistique au
ministère de la Culture, Halima Hankour,
qui a co-animé la conférence de presse, a
inscrit le festival dans le cadre du "défi de
rationalisation des dépenses et de dynami-
sation des productions créatives". Elle a
également indiqué que l’hôte du festival
sera le grand réalisateur chilien d’origine
palestinienne Miguel Littin, avec son film
"La ultima Luna". Les films en lice seront
projetés au théâtre régional Azzedine-
Medjoubi à raison de 4 longs métrages

chaque jour tandis que les films en hors
compétition, dont "Hob Echaytane" du
jeune cinéaste Abderrahmane Harrath,
seront présentés à la maison de la culture
Mohamed-Boudiaf.
Plusieurs artistes dont certains ne sont
plus de ce monde seront honorés durant le
festival, parmi lesquels Amar Chetaïbi,
fondateur des journées ciné-
matographiques méditerranéennes (qui
ont cessé d’être organisées depuis plus de
deux décennies), Amar Laskri, Benamar
Bakhti, Omar Sharif, Nour Cherif, Abdou
B et Ahmed Senoussi.
Des hommages seront également rendus

aux "artisans" du 7e art algérien dont
Moussa Haddad et Sid-Ahmed Agoumi, a
indiqué le commissaire du festival,
ajoutant que le festival prévoit aussi des
spectacles pour enfants et un débat autour
de l’émigration clandestine Opération
maillot d’Okacha Touita, Madame
courage de Merzak Allouache,
Impressions of a drowned man de Kyros
Papavassiliou (Chypre) et Mediterranea
de l’Italien Jonas Carpignano figurent au
programme de ce festival.

R. C.

La septième édition du Festival culturel
local des chansons et musiques du M’zab,
initialement prévue pour la première
semaine de décembre prochain à
Ghardaïa, a été reportée à une date
ultérieure, a annoncé avant-hier la direc-
tion de la culture de la wilaya.
Ce report est justifié par de travaux de
réfection et de rénovation de la salle du
cinéma "M’zab" destinés à la réhabiliter
en prévision d’événements culturels,
spectacles et autres rencontres, a expliqué
à l’APS le directeur de la culture, Brahim
Baba Addoun.

Ce grand lifting de la salle de cinéma
M’zab de 300 places doit garantir la mise
aux normes de ses équipements tech-
niques et de climatisation, la réfection du
réseau électrique, la sonorisation, la déco-
ration, les sièges, les accès ainsi que le
système d’isolation acoustique de la salle,
a déclaré, de son côté, le président de
l’Assemblée populaire communale (APC)
de Ghardaïa, Yahia Abbaza.
D’un délai de quatre mois, les travaux
d’envergures ont été lancés pour un coût
de plus de 8 millions de dinars afin de per-
mettre à cette salle, sise en plein centre de

Ghardaïa, d’abriter les événements cul-
turels, scientifiques et également poli-
tiques, a-t-il fait savoir.
La réfection et rénovation de cette salle,
construite dans les années 70 du siècle
dernier, lui donnera les moyens de s’ériger
en centre de rayonnement culturel, scien-
tifique et artistique moderne pour la
jeunesse de Ghardaïa, a estimé le prési-
dent de l’APC.
Cette 7éme édition, qui était prévue du 1
au 6 décembre prochain, a été reportée à
une date ultérieure qui sera fixée une fois
les travaux de réfection de la salle de ciné-

ma en question achevés, rassurent les
organisateurs.
Sa 1re édition s’était déroulée en mai 2009,
avec la participation d’une vingtaine de
troupes, d’artistes et de jeunes talents de
la wilaya.
Le Festival s’inscrit dans le cadre de la
promotion du patrimoine immatériel de la
région touristique du M’zab, en particuli-
er sa chanson, sa musique et sa poésie,
ainsi que de la découverte de jeunes tal-
ents, indiquent les organisateurs.

R. C.
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La robe kabyle dans toute 
sa flamboyance

FESTIVAL D’ANNABA DU FILM MÉDITERRANÉEN

19 films en compétition

FESTIVAL CULTUREL DES CHANSONS ET MUSIQUES DU M’ZAB

La manifestation reporté à une date ultérieure
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CAN-2015 DES U-23 : LES OLYMPIQUES ALGÉRIENS À PARTIR D’AUJOURD’HUI À DAKAR

Les JO 2016 en ligne de mire
La sélection olympique
algérienne de football des U23
s’envolera aujourd’hui vers
Dakar, la capitale sénégalaise,
où elle prendra part à la
Coupe d’Afrique des nations
de la catégorie, qualificative
pour les Jeux Olympique de
Rio de Janeiro 2016.

PAR MOURAD SALHI

L’ heure de vérité a sonné donc pour
cette sélection algérienne
emmenée par le sélectionneur

suisse André-Pierre Schurmann. Les
Algériens vont prendre part à ce rendez-
vous sénégalais avec une seule intention,
à savoir arracher le billet qualificatif pour
les Jeux Olympiques de Rio 2016. Le rêve
de tous les Algériens. Les coéquipiers
d’Oussama Darfalou clôtureront ce matin
leur ultime stage de préparation au centre
technique de Sidi-Moussa. Vingt et un
joueurs ont retenus par le sélectionneur
André-Pierre Schurmann pour participer à
ce rendez-vous très important. La liste des
21 dévoilée mercredi dernier par la
Fédération algérienne de football est mar-
quée par la présence des joueurs de l'USM
Alger Oussama Darfalou et Oussama
Chita du MC Alger qui étaient incertains à
cause de blessures. Leur retour ne pourra
que réjouir le staff technique. En
revanche, les deux professionnels Ramy
et Bensebaïni qui évoluent à Montpellier
et Rachid Aït Athmane le sociétaire de
Gijón, ne peuvent pas participer à ce ren-
dez-vous sénégalais. La raison en est toute
simple, la Coupe d’Afrique des nations

2015 des U 23 ne figure pas dans le pro-
gramme de la Fifa. Donc, ces deux
joueurs sont appelés à rester à la disposi-
tion de leurs clubs respectifs pendant
toute cette période de la CAN 2015. La
sélection algérienne qui évoluera dans le
groupe B, affrontera dimanche prochain
l’Egypte pour le compte de la première
journée. Les Verts donneront la réplique,
par la suite, au Mali le 2 décembre
prochain avant de se mesurer au Nigeria
le 5 du même mois. Il est à signaler que
les trois premiers de ce rendez-vous du
Sénégal se qualifieront aux Jeux
Olympiques de Rio de Janeiro-2016. Pour
les adversaires de l’Algérie dans cette
phase finale prévue au Sénégal à partir de
la semaine prochaine, l’entraîneur des
Olympiques algériens Pierre-André
Schurmann, a estimé qu’aucune équipe ne
peut choisir ses adversaires. Et puis,
signalons-le, toutes les sélections qui se
sont qualifiées à ce tour avancé de la com-

pétition, sont expérimentées. "Il n’y a pas
de choix à faire car ce sont les meilleures
équipes africaines du moment qui seront
présentes au Sénégal. Toutes les sélec-
tions se valent, chacune compte sur ses
propres forces  pour aller le plus loin pos-
sible", a déclaré le premier responsable à
la barre technique des Verts Pierre-André
Schurmann. Ce dernier avoue que leur
mission est loin d’être facile en terre
sénégalaise, mais ils feront de leur mieux
pour être parmi les trois sélections qui se
qualifieront pour les prochains Jeux
Olympiques 2016 à Rio. "Notre objectif
est d’aller le plus loin possible et
pourquoi pas arracher une qualification
pour les Jeux Olympiques 2016. C’est un
gros challenge car il y aura du beau
monde à Rio, je cite le Brésilien du FC
Barcelone, Neymar", a ajouté le techni-
cien suisse. Eviter donc le scenario du
Maroc et aller chercher cette qualification
aux Jeux Olympiques. La dernière partic-

ipation algérienne aux Jeux Olympiques
remonte à 1980 au Moscou en Russie.
U n e
qualification aux prochains Jeux
Olympiques à Rio de Janeiro constitue le
principal objectif de l’entraineur suisse
Pierre-André Schurmann qui avait tous
les moyens nécessaires à sa disposition
pendant sa mission.  

M. S.

Le président de la Fédération algérienne
handisport (FAH), Rachid Haddad, a
assuré que les athlètes et équipes algéri-
ennes qualifiés aux Jeux paralympiques
de Rio (septembre-2016) bénéficieront de
tous les moyens pour une bonne prépara-
tion à ces joutes.
"La Fédération ne sera pas avare. Elle
vous dotera des moyens nécessaires pour
vous permettre de préparer au mieux et
dans les meilleures conditions l'échéance
des Jeux paralympiques qui clôtureront le
cycle olympique de chaque fédération", a
indiqué Haddad aux entraîneurs des ath-
lètes et équipes qualifiés aux joutes para-
lympiques, lors d'une réunion de travail et
d'évaluation à Alger. Après un tour de
table consacré à l'évaluation technique des
différents résultats obtenus, notamment
lors des derniers championnats du Monde
d'athlétisme (Doha) et les championnats
d'Afrique de handi-basket (Alger), qualifi-
catifs aux paralympiques, le premier
responsable de l'instance a tenu à saluer
les performances obtenues et rendre hom-
mage aux athlètes et à leurs techniciens,
tout en les incitant à rester éveillés, car le
plus "dur reste à venir", a-t-il souligné. De
son côté, le directeur technique national
(DTN), Zoubir Aichaine, qui avait assisté
à la rencontre aux côtés de son adjoint
Said Saad, du directeur des équipes
nationales (DEN) Salim Boutebcha et du
secrétaire général Karim Noui, a convié

l'ensemble des techniciens aux réunions
que sa direction va leur consacrer, à partir
de lundi, pour finaliser la planification de
la préparation des athlètes et définir leurs
besoins.

Les Jeux paralympiques : 
un tout autre niveau

"Les Jeux paralympiques de Rio frappent
à la porte et nous devons tous retrousser
les manches et reprendre le travail. Les
compétitions, aux joutes de Rio, seront
d'un tout autre niveau. Les différentes
compétitions disputées ont constitué, à
chaque fois, une étape d'évaluation de nos
sportifs et il faut maintenant passer à une
vitesse maximale", a expliqué le DTN,
évoquant au passage l'octroi par le Comité
olympique et sportif algérien (COA) de
bourses de préparation paralympiques aux
athlètes des sports individuels.
Dans sa nouvelle stratégie de travail, la
DTN avait opté pour la répartition des ath-
lètes sur deux paliers. Il y a l'équipe
nationale A, formée des athlètes d'élite, et
l'équipe B qui regroupe les autres athlètes
de l'équipe nationale qui vont être égale-
ment pris en charge. "Notre plus grand
intérêt ira aux athlètes qualifiés aux para-
lympiques qui bénéficieront d'une prépa-
ration sous forme de bourses, alors que
pour les autres, ce sera une préparation
normale, avec cependant la possibilité

d'intégrer les athlètes émergeant du lot,
dans l'équipe A", a ajouté l'adjoint du
DTN, Said Saad. En plus de stages prévus
au niveau local, les entraîneurs présents
étaient unanimes à demander la participa-
tion aux meetings (sports individuels) et
tournois (sports co) pour permettre aux
différents athlètes et équipes de peaufiner
la préparation.
"Je pense qu'il est indispensable de faire

participer nos qualifiés à des meetings
reconnus par l'IPC, et à des tournois
internationaux en présence des sélections
de pays qualifiés pour les jeux para-
lympiques. On va adhérer au souhait de
nos techniciens qui pourront ainsi évaluer
à chaque occasion le rendement des ath-
lètes et des équipes, et leur permettre d'at-
teindre le niveau optimal lors du rendez-
vous de Rio", a ajouté le DEN, Salim
Boutebcha. Les différents intervenants ont
mis en relief, le travail "colossal" effectué
jusqu'ici par la direction technique
nationale et l'adhésion des  responsables
de la Fédération aux doléances des
entraîneurs nationaux. "La Fédération est
et sera toujours à l'écoute de nos
entraîneurs et des clubs très actifs. Pour
ma part, je suis soulagé car il y a en place
une direction technique nationale et des
cadres qui ont à cœur de servir le handis-
port. J'ai pleine confiance en ces person-
nes et en leurs compétences avérées", a
conclu le président de la Fédération.

PARALYMPIQUES-2016

Mobilisation de tous les moyens pour
une préparation optimale des athlètes 

JO-2016 : TOURNOI DE LUTTE
QUALIFICATIF OCÉANIE-AFRIQUE 

1re réunion du comité
d'organisation 

Le comité d'organisation restreint du tournoi
de lutte "Océanie-Afrique", prévu du 1er au 3
avril 2016 à Alger et qualificatif aux Jeux
Olympiques 2016 de Rio de Janeiro, a tenu
lundi sa première réunion au siège de la
Fédération algérienne des luttes associées
(Fala) à Alger. Tenue sous la présidence du
patron de la Fala, Rabah Chebah, cette pre-
mière réunion a été consacrée à l'évaluation
des différents aspects de préparation ainsi
qu'au travail réalisé jusque-là par les com-
missions d'hébergement, de transport et de
la communication.
A cette occasion, le président de la Fala a
donné des instructions "fermes" aux dif-
férents responsables de commission pour
une meilleure préparation de ce tournoi qui
"constitue une opportunité pour l'Algérie de
qualifier le plus grand nombre possible
d'athlètes aux JO-2016". Sur le plan organi-
sationnel, plusieurs points ont été abordés
par les membres du comité restreint ayant
trait aux établissements hôteliers censés
accueillir les délégations, la communication
et la préparation des équipes nationales.
Lors de sa récente
visite à Alger, le délégué technique de
l’Union mondiale de lutte (UML), Fouad
Meskout, avait inspecté les salles omnis-
ports d'Harcha-Hacène et de la Coupole du
complexe olympique Mohamed-Boudiaf à
Alger. Il a également visité les établisse-
ments hôteliers censés accueillir les déléga-
tions participant au tournoi "Océanie-
Afrique". Le tournoi de lutte "Océanie-
Afrique" verra la participation de 351 ath-
lètes représentant 30 pays d'Afrique et neuf
pays d'Océanie. Les pays africains sont :
Algérie, Tunisie, Maroc, Egypte, Nigeria,
Angola, Guinée-Bissau, Afrique du Sud,
Côte d'Ivoire, Namibie, Sénégal, RD
Congo, Mali, Centrafrique, Tchad, Burundi,
Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun,
Gabon, Gambie, Libye, Kenya,
Madagascar, Maurice, Mauritanie, Soudan,
Togo et Zimbabwe.  
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,

• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou

services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,

finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
Soupe de fèves 

Ingrédients :
1 kg de fèves 
1 blanc de poireau 
200 g de viande
3 tomates 
2 oignons
1 feuille de laurier 
Sel, poivre
Préparation :
Eplucher les tomates. Eplucher et
émincer les oignons.
Laver et couper le blanc de
poireau en petits tronçons. 
Dans la marmite, faire revenir les
morceaux de viande quelques mn,
ajouter les oignons , les fèves
(préalablement blanchies) , les
tomates coupées en dés, le blanc
de poireau, le laurier. 
Verser 1 litre d'eau, saler, poivrer. 
Laisser mijoter environ 45 min.

Kougelhopf

Ingrédients :
1 kg de farine 
150 g de sucre 
4 œufs
300 g de beurre tempéré 
1/2 litre de lait tempéré 
40 g de levure de boulanger 
1 c. à soupe de sel 
1 bol de raisins secs
Amandes entières et sucre glace
pour la décoration
Préparation :
Dans un saladier faire  un puits
avec la farine et y déposer le
sucre, le sel, les oeufs, le lait et la
levure délayée dans du lait tiède
prélevé du 1/2 litre.
Mélanger le tout et battre avec
une spatule ou à la main en soule-
vant la pâte pour obtenir une pâte
homogène et lisse.
Lorsqu'elle se décolle du bord,
incorporer le beurre coupé en
morceaux en battant la pâte
légèrement.
Couvrir le saladier d'un chiffon
humide et laissez reposer la pâte à
kougelhopf pendants 1 h mini-
mum, elle devra doubler de vol-
ume. Faire  également tremper les
raisons secs dans un bol d'eau
chaude. Beurrer soigneusement
un moule à kougelhopf et déposez
au fond de chaque rainure une
amande entière. Lorsque le
kougelhopf est bien monté,
enfournez-le à four moyen (200°
C) pendant 45 minutes, retirer du
four et saupoudrez de sucre glace.

Décoction pour
cheveux bruns

Faites bouillir 50 g de feuilles
de lierre, 3 branches de persil
frais,1  litre d'eau pendant 10
mn. Filtrez. Rincez vos
cheveux après le shampooing
avec cette solution.  

Lotion pour
cheveux blonds

Plongez 100 g de fleurs de
camomille, 10 g de feuilles de
henné dans l'eau et laissez
bouillir jusqu'à réduction de
moitié. Appliquez la lotion
après votre shampooing
habituel.  

Lotion 
antipelliculaire

Faites bouillir dans un 1 litre
d'eau pendant 15 mn, 20 g de
sauge, 20 g de romarin .
Frictionnez le cuir chevelu un
matin sur deux.

Lotion anti-chute
des cheveux

Faites bouillir 100 g de racines
d'ortie hachées très finement
1/4 litre de vinaigre, dans un
demi-litre d'eau pendant 30
mn. Filtrez. Frictionnez le cuir
chevelu tous les soirs. 

Page animée par Ourida Ait Ali

La conservation et la décongélation
sont le maintien, depuis la production
jusqu'à la consommation, d'une tem-
pérature suffisamment basse pour per-
mettre aux aliments de rester sains et
de conserver leurs qualités nutrition-
nelles.

La conservation
a une 
histoire

Autrefois, on préservait les denrées
alimentaires, en particulier la viande,
grâce à des pains de glace. Les
laitages, eux, étaient distribués et
renouvelés chaque jour. La mise en
conserve des fruits et légumes a été
inventée sous Napoléon pour ravi-
tailler les armées. Et Louis Pasteur, en
découvrant l'existence des micro-
organismes, a développé la «pasteuri-
sation» du lait et du beurre.  

Les points importants
Il existe quatre manières de décongeler

les aliments dont une est à proscrire car
elle vous fait courir de gros risques d'in-
toxication alimentaire : c'est celle qui con-
siste à décongeler à température ambiante.

Oubliez-la.
- Décongelez les aliments au réfrigéra-

teur, posés sur une assiette ou un plateau.
- Immergez les aliments encore scellés

dans leur emballage dans de l'eau froide
que vous changerez toutes les trente min-
utes.

- Décongelez au micro-onde à condi-

tion de faire cuire immédiatement les
aliments. 

Règles importantes 
à respecter

- Utilisez un produit décongelé
dans les 24 heures.

- Ne jamais décongeler puis recon-
geler en l'état tout aliment ; à moins
de le recuire pour le stériliser com-
plètement.

- Evitez, durant une décongélation
lente, de laisser l'aliment baigner dans
son liquide.

- Proscrivez dans la plupart des
cas, la décongélation à l'air libre qui
est source de développement microbi-
en et qui peut constituer une barrière à
la restitution de la saveur et de la ten-
dreté initiale de l'aliment (ex : la
viande).

A savoir
Le froid ne tue pas les bactéries, il

empêche seulement leur développement.
Pour être sûr que votre congélateur reste
bien hermétique, vérifiez régulièrement
l'étanchéité des joints. Il suffit de fermer la
porte sur une feuille de papier et d'essayer

TTrucs et astucesrucs et astuces

LES BONS GESTES DE LA CUISINE    
La conservation et la décongélation en toute sécurité

Les femmes aux yeux
sensibles et celles qui
portent des lentilles peuvent
se maquiller comme les
autres, mais elles doivent
prendre quelques
précautions.

Entretenez votre matériel 
Taillez vos crayons khôl et gardez leurs

mines à l'abri sous leur capuchon. Ne con-
servez pas plus de deux mois un mascara
entamé. Enfin, n'essayez pas de prolonger sa
durée de vie en le diluant avec de l'eau.

Ne jamais partager
vos produits 

On partage tout, sauf les microbes ! Pas
question, donc, de prêter votre mascara ni
vos ombres à paupières ni vos crayons.

Lavez-vous les mains souvent
Car on a tendance à les porter au visage

sans y prendre garde. Laver, ce n'est pas
juste passer ses mains sous l'eau : il faut
aussi les savonner généreusement trois min-

utes avec un vrai savon.

Faites des retouches 
En utilisant toujours un bâtonnet de

coton, imbibé de quelques gouttes de
sérum physiologique.

Après vous être maquillée... 
Une petite astuce toute simple pour

que votre maquillage tienne la journée,
juste après avoir fini de vous maquiller,
vaporisez-vous le visage vous avec un
brumisateur, ou avec de l'eau minérale,
pas l'eau du robinet surtout, et vous voilà
tranquille pour la journée.

Dans le bon ordre 
Si vous portez des lentilles, il vaut

mieux les mettre avant de vous maquiller
: vous éviterez ainsi de les contaminer.
En fin de journée, retirez-les seulement
après vous être démaquillée.

Choissez des produits sûrs 
Optez pour une marque ne contenant

que des ingrédients reconnus pour leur
absence de réactivité et leur complète
innocuité. Et, de préférence, restez-lui
fidèle pour ne pas multiplier inutilement

le nombre d'actifs. 
De cette façon, vous réduirez le risque de

réaction allergique.

SOINS ET BEAUTÉ

Cinq secrets pour maquiller les yeux sensibles
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L’encyclopédie

Une "lampe torche magique" 
pour restaurer virtuellement 

les objets du passé
Des chercheurs de l’université de Bordeaux sont parvenus à mettre au point une "lampe torche magique". Un dispositif de réalité
augmentée spatiale permettant de mettre en avant le relief de la surface d’un objet et d’en révéler les diverses caractéristiques

invisibles à l’œil nu. 

D E S  I N V E N T I O N S

Si les statues et autres objets d’arts du passé ont sou-
vent une valeur inestimable, ils n’en restent pas
moins vulnérables face au temps. Afin de leur
redonner leur apparence d’antan, des chercheurs de
l’université de Bordeaux ont eu l’idée de mettre au
point la "Lampe torche magique". Ce dispositif de
réalité augmentée spatiale permet de superposer sur
un objet réel, sa modélisation 3D. Grâce à cet astu-
cieux système, il est possible de mettre en avant le
relief d’une surface et d’en révéler les diverses car-
actéristiques invisibles à l’œil nu. Pour ce faire, la
Lampe torche magique est composée d’un ordina-
teur et d’un pied sur lequel est fixé un petit pro-
jecteur. Le dispositif est contrôlable au moyen d’un
Leap Motion, à savoir un boitier USB permettant de
détecter les mouvements de la main. De cette
manière, l’utilisateur peut pointer son doigt en
direction d’une zone particulière de l’objet. Sur
cette surface, apparaît alors en surimpression la pro-
jection de la reconstruction numérique 3D dont les
couleurs dévoilent les détails et caractéristiques dis-
parus au cours du temps. 

Une minutieuse reconstruction
La surface 3D projetée sur l’objet réel est reconstru-
ite au préalable par les chercheurs qui utilisent la

photogrammétrie. Cette technique consiste à
effectuer des mesures à l’aide d’une série de pho-
tographies. Dans le cas de la reconstruction
numérique d’une surface relativement réduite,
comme celle présentée à travers la vidéo, une
cinquantaine d’images ont été nécessaires. Pour les
chercheurs, le dispositif pourrait permettre de ren-
dre les expositions archéologiques plus interactives

en offrant la possibilité aux visiteurs d’explorer un
objet. Ils développent : "L’application en musée
semble être un contexte adapté à la Lampe torche
magique. Notre système permet d’inspecter l’objet
sans pour autant le toucher, ce qui permet de ne pas
l’abîmer". "De plus, il est tout à fait possible que
l’objet se trouve derrière une vitrine interdisant tout
contact physique", concluent-ils.

L e succès du film d’animation La Reine des
glaces de Disney, le tour montré dans cette
vidéo devrait en intéresser plus d’un. Sur sa

chaîne YouTube Grant Thompson, surnommé le roi
de l’improbable, explique comment obtenir une
bouteille d’eau qui gèle au moindre choc. La
manœuvre semble extrêmement simple mais elle
peut demander quelques tâtonnements. Grant
Thompson stocke sur leur tranche plusieurs
bouteilles d’eau minérale. Il les laisse 2h45 au
freezer, mais chacun doit adapter ce temps selon la
température de son propre appareil électroménager.
Le but est de faire descendre la température de l’eau
en dessous de zéro, sans qu’elle ne gèle. Autrement
dit, mieux vaut la surveiller régulièrement et la retir-
er dès qu'elle semble avoir atteint le bon point. 

Une explication scientifique
Une fois rendue dans cet état, l’eau va geler instan-
tanément si elle subit un choc. Le contact avec des
glaçons va avoir le même effet et provoquer la

cristallisation de l’eau, c’est-à-dire qu’elle va se
transformer en glace. Plusieurs variantes sont possi-
bles et montrées dans la vidéo. De quoi épater vos
amis lors d’un apéro par un chaud après-midi d’été.
Comme l’explique IFLscience, le phénomène n’a
rien de magique et s’explique très bien par la sci-
ence. Lorsque l’eau gèle, elle le fait autour d’un
noyau sur lequel les cristaux solides se forment. Il
peut s’agir par exemple d’impuretés ou de divers
autres particules. Mais dans le cas d’une eau puri-
fiée ou distillée, le manque de noyaux potentiels
empêche la glace de se former. L’eau peut ainsi
rester liquide jusqu’à -40 degrés dans certains cas.
Ici, une température de -24 degrés suffit. Lorsque la
bouteille d’eau super froide reçoit un choc, l’énergie
générée va aider à former un cristal autour duquel le
reste de l’eau va pouvoir aussi se cristalliser. C’est
une véritable réaction en chaîne qui demande du
coup de manipuler la bouteille avec précaution,
sinon on risque de provoquer son gel complet dès la
sortie du freezer. Le contact avec un glaçon

extérieur a le même effet : cela donne à l’eau hyper
froide un point d’ancrage à partir duquel se solidifi-
er. Cela marche quand on verse l’eau froide sur de
la glace et quand on plonge un glaçon dans cette
eau, l’eau gèle en une rapide réaction en chaîne.
Spectaculaire ! 

DivX
Inventeur : Rota Jérôme Date : 1999 Lieu : France

En 1999, Microsoft lança une nouvelle version de son lecteur multimédia,
Windows Media Player, accompagné d'un nouveau codec vidéo, le MPEG4.
Jérôme Rotta récupére le code de l'algorithme et le modifie pour créer un
système de compression plus élaboré, intégrant notamment le format MP3
pour encoder le son. Ce nouveau codec est baptisé "DivX". 

Faire geler de l'eau instantanément !
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Twentynine Palms est située dans le
sud-est de la Californie, en plein désert
de Mojave et ses reliefs rocailleux. Au
nord de la ville, se déploie sur 240 hec-
tares de désert la plus grande base du
Corps des Marines au monde. Revenus
d'Afghanistan ou d'Irak, en attendant
d'y repartir, les jeunes soldats y tuent le
temps, seuls, entre frères d'armes ou en
famille, dans un décor particulièrement
évocateur du front qu'ils viennent de
quitter.

22h30

UNE PURE AFFAIRE 

David, quadragénaire, mène une vie assez
terne. Chez lui comme au travail, il est traité
sans considération. David décompresse en
fumant en cachette et en allant promener son
chien. Un soir, il trouve dans un buisson un
sac contenant de la cocaïne et un téléphone
portable. Au départ, il cache le tout. Puis, il
finit par répondre aux appels incessants sur
le portable. Au bout du fil, un client veut lui
acheter de la drogue.

20h45

LE MEILLEUR PÂTISSIER - DEMI-
FINALE : LES GÂTEAUX D'ICI ET

D'AILLEURS 

Cette semaine, pour la demi-finale, les cinq candidats
encore en lice jouent leur place en finale avec des
pâtisseries du monde entier. Direction la
Méditerranée pour la première épreuve qui propose
aux pâtissiers amateurs de réinterpréter le baklava,
fameux gâteau à base de pâte feuilletée, de miel et de
fruits secs. Carl choisit des tuiles avec des cubes de
poires pochées. Mercotte les met ensuite au défi de
préparer cinquante brandy snaps, friandises anglai-
ses à la crème fouettée. Enfin, les concurrents ont
2h30 pour réaliser une tarte aux fruits géante aux
couleurs d'un drapeau.

20h50

ESPRITS CRIMINELS -
AMELIA PORTER 

Alors que Hotch annonce à Rossi qu'il
se sépare de sa compagne, l'équipe du
BAU est envoyée à Salt Lake City,
dans l'Utah, où trois meurtres sans
lien évident ont été commis. Sur les
lieux du premier crime, Morgan
remarque que le tueur était accompa-
gné. Les enquêteurs établissent
ensuite qu'il s'agit probablement de
Benton Farland, condamné à douze
ans de prison pour une vieille affaire
et qui vient d'être libéré.

22h35

DES RACINES ET DES AILES -
PASSION PATRIMOINE : SUR

LES CHEMINS DU GERS 

Au cœur de la Gascogne, exploration de ce dépar-
tement qui est surtout rural. Le périple commence
avec Bruno Sirven, géographe et enfant du pays,
qui a une parfaite connaissance des enjeux envi-
ronnementaux. Charlotte de Malet, historienne de
l'art, fait découvrir Auch et la cathédrale Sainte-
Marie de style flamboyant, dotée de vitraux et de
stalles en chêne sculpté du XVIe siècle, la bastide
de Bassoues, Barran et son clocher hélicoïdal
ainsi que Condom, la capitale historique de
l'Armagnac. De son côté, Christophe Masson,
ingénieur, a tout quitté pour reprendre la ferme de
son grand-père. Il élève des bœufs nacrés, une
race millénaire...

20h35

MALATERRA - 3 

Alors que Pierre est toujours en garde à vue,
Lissandre, le meilleur ami de Nathan, est inter-
rogé par le capitaine Rotman. Le garçon lui
confie que Pierre frappait Nathan. Peu après, le
père Clément rend visite à Elisabeth. Le jeune
curé veut organiser une célébration pour Nathan
et il a besoin de l'accord des Viviani. De son
côté, Karine apprend que Pierre a une relation
avec Adriana, la gérante de l'hôtel.
Notre avis

23h05

EN QUÊTE D'ACTUALITÉ - ACHATS DE
NOËL : PLONGÉE AU COEUR D'AMAZON,
LE PLUS GRAND MAGASIN DE FRANCE 

Pour éviter les bousculades de dernière minute
dans les magasins, de plus en plus de Français
achètent leurs cadeaux de Noël sur Internet. Au
total, ce sont plusieurs milliards d'euros qui seront
dépensés cette année en seulement quelques
semaines. Parmi les géants du marché figurent
BazarChic, Ventes privées et Amazon. Le maga-
zine a enquêté sur leurs méthodes pour séduire les
consommateurs et les livrer toujours plus vite. Les
fêtes de fin d'année sont également l'occasion de
décorer son logement avec guirlandes électriques,
boules multicolores et autres accessoires. Petits
artisans ou gros industriels, à qui profite ce busi-
ness ? Quant à la déco à petit prix, est-elle vrai-
ment un bon plan ?

22h35

ENQUÊTES CRIMINELLES : LE
MAGAZINE DES FAITS DIVERS 

«Affaire Pomonti : trahi par une cigarette». Willy
Pomonti, un architecte à la retraite, est retrouvé
mort dans sa maison de La Celle-Saint-Cloud le
16 avril 1996, après avoir été sauvagement tor-
turé. Un mégot de cigarette, laissé dans le cen-
drier de la victime, va permettre de retrouver son
assassin • «Affaire Floury : la victime n'a rien vu
venir». En septembre 2011, dans le Morbihan,
Lionel Floury est violemment agressé en pleine
nuit alors qu'il dépanne la voiture de son épouse.
Il reçoit plusieurs coups de couteau mais s'en
sort miraculeusement. Menant l'enquête, les gen-
darmes découvrent qu'il ne s'agit pas du premier
acte malveillant à son encontre.

22h35

22
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MMoonniiccaa BBeelllluuccccii

elle fait pleurer 

le Tout- Hollywood 

avec Hello !

Après trois ans d'attente, Adele a

dévoilé son nouvel album. Elle a

réussi à faire pleurer tout le gotha

d’hollywood, qui ne

tarissent pas d’éloges.

Cristiano
Ronaldo
il s’offre une Ferrari pour 320.000 euros

Cristiano Ronaldo s’est offert un nouveau
joujou : une Ferrari 599 GTO dont le prix en

catalogue est estimé à 320.000 euros.  

la cinquantaine sereine
A 51 ans,

Monica
Bellucci
semble

n'avoir jamais
été aussi

épanouie.
“Est-ce que je
suis sexy ? Je
n'en sais rien.
Je suis comme
je suis. Je n'ai

pas envie
d'avoir 20

ans”,
avoue-t-elle. 

Adele
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

RELANCER LES NÉGOCIATIONS ENTRE LE MAROC ET LE FRONT POLISARIO

BAN KI-MOON ATTENDU
PROCHAINEMENT
DANS LA RÉGION 

LL e secrétaire général des Nations
unies, Ban Ki-moon, compte se ren-
dre prochainement dans la région

pour tenter de relancer les négociations
entre le Maroc et le Front Polisario dans le
cadre du processus onusien visant la
recherche d'une solution à ce conflit.
"Ban Ki-moon souhaite visiter la région
au cours des prochains mois, afin d'ap-
porter lui-même une contribution à la

recherche d'une solution à ce conflit qui a
duré trop longtemps", a déclaré l'envoyé
personnel du secrétaire générale de l'Onu
pour le Sahara occidental, Christopher
Ross.
M. Ross, a entamé lundi une visite dans la
région pour relancer les négociations
entre le Maroc et le Front Polisario dans le
cadre du processus des Nations unies, en
vue de parvenir à une solution définitive

permettant au peuple sahraoui de disposer
de son droit à l'autodétermination.
Lors de la première étape de son périple
en Algérie, pays observateur au même
titre que la Mauritanie, l'émissaire
onusien a été reçu par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika ainsi
que par le ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères et de la Coopération
internationale, Ramtane Lamamra et le
ministre des Affaires maghrébines, de
l'Union africaine et de la Ligue des Etats
arabes, Abdelkader Messahel.
Le déplacement de M. Ross intervient
dans le sillage de la poursuite des efforts
onusiens pour le règlement du conflit
sahraoui en relançant les négociations
entre les deux parties au conflit (Maroc et
Front Polisario).
Au terme de cette visite, le responsable
onusien présentera un rapport au Conseil
de sécurité dans l'attente d'une visite prob-
able du secrétaire général de l'Onu, dans
la région, pour obtenir un véritable
engagement de la part du Maroc et du
Front Polisario à entamer les négociations
sans conditions préalables.
Actuellement, le processus de règlement
onusien se trouve dans l'impasse. Les
derniers pourparlers en date, entre le
Maroc et le Front Polisario, remontent à
mars 2012 à Manhasset aux Etats-Unis.

RÉFUGIÉS ET MIGRANTS EN EUROPE   

L'OMS APPELLE À LA PRÉSERVATION
DE LEUR SANTÉ

LL a directrice régionale de
l'Organisation mondiale de la Santé
(OMS) pour l'Europe, le docteur

Zsuzsanna Jakab a appelé, dans un com-
muniqué de presse, à l'élaboration d'un
cadre d'action conjointe sur la santé des
réfugiés et des migrants dans la Région
européenne de l'OMS.
"Un cadre d'action conjointe sur la santé
des réfugiés et des migrants dans la
Région européenne de l'OMS doit être
élaboré de toute urgence", a déclaré la
directrice régionale de l'OMS, à l'occa-
sion d'une réunion de haut niveau de deux
jours organisée par l'OMS, qui s'est
ouverte lundi à Rome pour discuter de la

santé de ces réfugiés et migrants. Alors
que l'Europe fait face à un afflux sans
précédent de réfugiés et de migrants, les
participants à la réunion, dont des min-
istres de la Santé, examinaient comment
les pays et les organisations partenaires
peuvent améliorer les soins de santé et la
couverture sanitaire des réfugiés et des
migrants, a précisé l'OMS.
En 2015, quelque 2 millions de réfugiés
et migrants ont trouvé refuge en Turquie,
s'ajoutant aux plus de 700.000 personnes
qui sont entrées dans d'autres pays
européens.
Près de 5 % d'entre eux ont besoin d'une
assistance médicale et souffrent de

problèmes de santé divers (blessures acci-
dentelles, hypothermie, brûlures, événe-
ments cardiovasculaires, complications
liées à la grossesse et à l'accouchement,
diabète, hypertension, etc.).
Certains facteurs tels que le déplacement
massif des populations, la pénurie d'eau,
ainsi que le manque d'abri et d'installa-
tions sanitaires adéquats, augmentent les
risques de maladies transmissibles. "Les
systèmes de santé des pays accueillant
des réfugiés et des migrants sont bien
équipés pour diagnostiquer et soigner les
maladies infectieuses et non transmissi-
bles courantes", a souligné le docteur.
Jakab.

BULLETIN MÉTEOROLOGIQUE SPÉCIAL

PLUIE ET GRÊLE SUR LE CENTRE ET L'EST
DU PAYS JUSQU'À AUJOURD’HUI 

Des averses de pluie, accompagnées parfois d'orages et de grêle, localement assez marquées, continueront d'affecter les wilayas du
centre et de l'est du pays jusqu'à aujourd’hui, selon un bulletin météorologique spécial (BMS) émis par l'Office national de
météorologie.
Ainsi, pour les wilayas du Centre (Alger, Boumerdès et Tizi-Ouzou), le BMS court jusqu'à mardi soir (22h), alors que les wilayas
de l'Est (Béjaïa, Jijel, Skikda, Annaba, El Tarf, Guelma et Souk-Ahras), continueront d'être touchées par ces averses
jusqu'à mercredi matin (6h) avec des rafales de vent.

CONTREFAÇON 
Un million d'articles

saisis en 9 mois
1,151 million d'articles contrefaits
ont été saisis par les services des
Douanes durant les 9 premiers mois
de 2015, contre 586.750 articles saisis
sur toute l'année 2014, a indiqué   à
Alger un responsable à la direction
générale des Douanes.
Selon un bilan présenté par Yazid
Ould Larbi, inspecteur divisionnaire
des Douanes, lors d'un colloque
international sur la contrefaçon en
Algérie, l'Espagne occupe la pre-
mière place parmi les pays d'origine
des produits contrefaits importés
avec plus de 50 % des produits saisis,
suivis par la Chine (32 %) puis d'au-
tres pays comme la Turquie et l'Inde.
Globalement, la plus grande quantité
des saisies liées à la contrefaçon
durant les 9 premiers mois de 2015
concernent les produits alimentaires
(64,41 %), suivis par les produits cos-
métiques (29,40 %), les produits élec-
triques (3,37 %), les articles de sports
(2,61 %), les pièces de rechange
(0,19 %) et les produits électroména-
gers (0,03 %).
Le total des produits retenus pour
suspicion de contrefaçon depuis
2007 à ce jour est de 9,5 millions d'ar-
ticles, a fait savoir M. Ould Larbi.
Pour raffermir la lutte contre ce phé-
nomène qui prend de l'ampleur en
Algérie, un comité interministériel,
regroupant les secteurs concernés,
avait été mis en place pour élaborer
une loi sur la contrefaçon, a indiqué
par ailleurs ce responsable.
"Ce projet de loi est actuellement en
phase de validation", a-t-il dit.
Présent à cette rencontre, le
Secrétaire général du ministère du
Commerce, El Hadi Makboul, a
estimé que "l'entrée en masse" de
produits contrefaits a été favorisée
notamment par l'inadaptation, au
plan national, des dispositifs de
contrôle des produits importés, ainsi
que par l'absence d'un réseau
moderne de laboratoires d'essais et
d'analyses.
"Les capacités humaines et techni-
ques limitées et l'absence de normes
constituent autant de facteurs ayant
favorisé l'entrée en masse de pro-
duits contrefaits et souvent non
conformes sur le marché algérien", a
ajouté M. Makboul.
Pour faire face à ce phénomène, ce
responsable a préconisé l'implication
permanente des différents secteurs
et institutions concernés, et surtout
une véritable volonté de lutte contre
ce fléau dans le cadre d'une stratégie
nationale basée sur une coordination
étroite entre les différents acteurs.
Parmi les actions engagées par le
secteur du commerce, M. Makboul a
cité la révision et l'adaptation du
cadre législatif et réglementaire et le
renforcement des capacités humai-
nes de contrôle avec le recrutement
de près de 7.000 nouveaux contrô-
leurs.
Il s'agit, a-t-il ajouté, du projet de réa-
lisation du Laboratoire national d'es-
sai, dont la mise en service est pré-
vue en 2016, et qui devrait consolider
la démarche qualité et offrir un outil
de contrôle de la conformité des pro-
duits.
L'assainissement et l'encadrement
du commerce extérieur avec un
contrôle mixte plus rigoureux au
niveau des frontières en relation avec
les services de l'agriculture, des
douanes et des impôts et la redyna-
misation des activités des brigades
mixtes figurent aussi parmi les
mesures prises par les pouvoirs
publics.


